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DELIBERATION DU CONSEIL SYNDICAL 
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Annexe 2 

SYNTHESE DES ZONES NATURELLES DU 
SOUDOUR (ZNIEFF TYPE I ET II) 
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DIREN Midi Pyrénées - Cité administrative - Bât G - Bvd Armand Duportal - 31074 Toulouse Cedex

�

��

�

BOUSSENAC

GOURBIT

MASSAT

PORT (LE)

RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS

SAURAT

Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique
Type II

MASSIF DU PIC DES TROIS SEIGNEURS

Code régional : 01160000 Code national : 730012024

Région(s) : MIDI-PYRENEES

Département(s) : ARIEGE
Commune(s) : BOUSSENAC, GOURBIT, MASSAT, PORT (LE),

RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS, SAURAT
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DIREN Midi Pyrénées - Cité administrative - Bât G - Bvd Armand Duportal - 31074 Toulouse Cedex

IGN SCAN 100      MNHN/IEGB/SPN - MATE - DIREN MP®
500 5000 1000 Mètres

Code régional : 01190004 Code national : 730012121

ZNIEFF de Type I : BOIS DES TAILLADES ET DES PLANELLES
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DIREN Midi Pyrénées - Cité administrative - Bât G - Bvd Armand Duportal - 31074 Toulouse Cedex

IGN SCAN 100      MNHN/IEGB/SPN - MATE - DIREN MP®
1 10 2 Kilomètres

Code régional : 01160000 Code national : 730012024

ZNIEFF de Type II : MASSIF DU PIC DES TROIS SEIGNEURS
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DIREN Midi Pyrénées - Cité administrative - Bât G - Bvd Armand Duportal - 31074 Toulouse Cedex

�

��

�

GENATGOURBIT

LAPEGE

Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique
Type I

BOIS DES TAILLADES ET DES PLANELLES

Code régional : 01190004 Code national : 730012121

Région(s) : MIDI-PYRENEES

Département(s) : ARIEGE
Commune(s) : GENAT, GOURBIT, LAPEGE
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DIREN Midi Pyrénées - Cité administrative - Bât G - Bvd Armand Duportal - 31074 Toulouse Cedex

�

��

�

GOURBIT

RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS

Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique
Type I

VALLEE DE LA COURBIERE

Code régional : 01160001 Code national : 730012025

Région(s) : MIDI-PYRENEES

Département(s) : ARIEGE
Commune(s) : GOURBIT, RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS
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DIREN Midi Pyrénées - Cité administrative - Bât G - Bvd Armand Duportal - 31074 Toulouse Cedex

IGN SCAN 100      MNHN/IEGB/SPN - MATE - DIREN MP®
1 10 2 Kilomètres

Code régional : 01160001 Code national : 730012025

ZNIEFF de Type I : VALLEE DE LA COURBIERE
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DIREN Midi Pyrénées - Cité administrative - Bât G - Bvd Armand Duportal - 31074 Toulouse Cedex

IGN SCAN 100      MNHN/IEGB/SPN - MATE - DIREN MP®
1 10 2 Kilomètres

Code régional : 01190000 Code national : 730012117

ZNIEFF de Type II : MOYENNE MONTAGNE DU VICDESSOS, MONT CEINT
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DIREN Midi Pyrénées - Cité administrative - Bât G - Bvd Armand Duportal - 31074 Toulouse Cedex

�

��

�

ALLIAT

AULUS-LES-BAINS

AUZAT

GENATGOURBIT

LAPEGE

ORUS

PORT (LE)

SUC-ET-SENTENAC

CAPOULET-ET-JUNAC
ILLIER-ET-LARAMADE

VICDESSOS

Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique
Type II

MOYENNE MONTAGNE DU VICDESSOS, MONT CEINT

Code régional : 01190000 Code national : 730012117

Région(s) : MIDI-PYRENEES

Département(s) : ARIEGE
Commune(s) : ALLIAT, AULUS-LES-BAINS, AUZAT, GENAT,

GOURBIT, LAPEGE, ORUS, PORT (LE), SUC-ET-SENTENAC,
CAPOULET-ET-JUNAC, ILLIER-ET-LARAMADE, VICDESSOS
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Annexe 3 

RISQUES NATURELS 
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Inondation
Rupture de

barrage
Avalanche

Feux de

Forêt

Mouvement

de terrain
Séisme

Affaissement

minier
Industriel

Transport de

matières

dangereuses

Alliat x x x Inexistant -

Bédeilhac x x x x Inexistant -

Bompas x x x x x Existant * 12/09/2001

Capoulet x x x x x x Inexistant -

Cazenave x x x Inexistant -

Gourbit x x x Inexistant -

Quié x x x x x x Existant * 14/09/1999

Rabat-les-Trois-

Seigneurs
x x x x x x Inexistant -

Surba x x x x x Existant * 12/09/2001

Tarascon x x x x x x x x Existant * 14/09/1999

Ussat x x x x x x Existant * 14/09/1999

Sources : DIREN

Légende :

PPR : Plan de Prévention des Risques

x : Risque existant et couvert par le PPR

x : Risque existant mais non couvert par le PPR

* couvre également le risque de crue torrentielle

Nature du risque
Date

d'approbation

du PPR

PPR
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Annexe 4 

HISTORIQUE DU SYNDICAT 
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 La création du premier Syndicat des eaux a eu lieu le 14 Septembre 1948 (date de 
l’arrêté préfectoral) avec le Syndicat des Eaux des Trois Seigneurs. Ce Syndicat 
regroupait alors les communes de Tarascon, Quié, Bompas, Rabat, Bédeilhac, Surba 
ainsi qu’Ussat. 

 
 Le 7 Août 1957, le Syndicat des Eaux des Trois Seigneurs fut substitué par l’actuel 

Syndicat des Eaux du Soudour (par arrêté préfectoral). Les premières communes qui y 
adhérèrent furent Tarascon, Quié, Surba, Ussat et Bédeilhac. C’est à cette période que 
fut adopté le captage des sources de Capoulet (Fountanes) et Bédeilhac. 
Parallèlement à ce projet, le captage des sources de Bédeilhac fût approuvé (en 1962). 

 
 Le 5 Mars 1968, la commune de Banat adhéra au Syndicat par délibération. Cette 

commune est aujourd’hui rattachée à la commune de Tarascon. 
 
 Le 25 Février 1974 est lancé le projet de captage des sources de la vallées de la 

Courbière pour renforcer la ressource en eau. Le Conseil Départemental d’Hygiène 
donne un avis favorable au projet. L’appel d’offre pour les travaux de captage a été 
lancé en Juin 1974. 
Les 4 sources sont aujourd’hui exploitées, à l’exception de Naou-Founts, qui a 
notamment présenté des problèmes de turbidité. 
 

 Le 4 Janvier 1975, la commune de Rabat adhéra au Syndicat des Eaux du Soudour. 
 
 Le 21 Novembre 1975, le projet de captage de la source de Font-de-la-Barthe pour 

l’alimentation en eau de la commune de Cazenave est approuvé par le Syndicat. A 
cette époque, Cazenave ne faisait pas partie du Syndicat des Eaux mais la commune 
avait décidé de lui confier la gestion et l’exploitation de sa ressource en eau : le 
Syndicat a réalisé les travaux de captage de la source de Font-de-la-Barthe ainsi que 
les travaux de réseau. 

 
 Le 28 Avril 1978 Bompas rejoint le Syndicat des Eaux du Soudour. Cette commune 

fût alors alimentée par la Courbière. 
 

 Le 21 Septembre 1979, le dossier concernant l’amélioration des ressources par captage 
des sources de la haute vallée de la Courbière (La Freyte) est approuvé. 

 
 En Février 1981, la commune de Cazenave exprime sa demande d’adhésion au 

Syndicat des Eaux. Cette demande fût d’abord refusée (en Mai 1981) par les 
communes appartenant à cette époque au Syndicat. Ce n’est qu’en Juillet 1982 que la 
commune de Cazenave, ainsi que les hameaux de Serres et Allens, furent intégrés au 
Syndicat. 
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 En juin1992, la commune de Quié intègre le Syndicat des Eaux du Soudour. Cette 
commune dépendait jusqu’alors de Gourbit pour son alimentation en eau potable. Or, 
les sources de Gourbit ne produisaient plus assez d’eau pour l’alimentation des deux 
communes. 

 
 Durant cette même année, la commune d’Alliat demande à faire partie du Syndicat des 

Eaux. Son adhésion est approuvée par arrêté préfectorale en Février 1993 suite à la 
délibération du conseil du syndicat du 12 mars 1992. 

 
 Le captage de la source de Fountanelles fut réalisé en 1992, après avis favorable du 

Conseil Départemental d’Hygiène. 
 

 Le 16 Février 1993, la commune de Gourbit adhère au Syndicat, mais uniquement 
pour la réalisation du collecteur structural d’assainissement de la Courbière ; ce n’est 
qu’en Mars 1994 que Gourbit adhéra intégralement au Syndicat des Eaux du Soudour 
(validé par arrêté préfectoral du 20 juin 1994). 

 
 Le 2 Décembre 1994, par délibération, le Syndicat lance la procédure de mise en place 

des périmètres de protection. 
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Annexe 5 

DETAILS DES ANALYSES DES EAUX D'EXHAURES 
REALISER PAR L'A.R.S. 
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 Annexe 6 

BILAN HYDROLOGIQUE SUR LE SOUDOUR 
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D
O
S
P
R
N
 
U
N
R
E
G
I
S
T
E
R
E
D

STATION : TARASCON
Bilan hydrologique mensuel de l'année  2002

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
•          TARASCON -  2002 • JAN  • FEV  • MAR  • AVR  • MAI  • JUI  • JUI  • AOU  • SEP  • OCT  • NOV  • DEC  • ANNEE •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 1. Evapotranspiration potentielle •  16.7•  21.7•  38.4•  48.8•  74.2• 110.7• 111.7• 103.9•  73.0•  54.0•  27.5•  19.0• 699.6 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 2. Précipitations ............... •  50.9•  69.1•  45.2•  54.6•  97.0•  77.4• 126.8•  93.8•  65.7•  52.9•  83.7• 109.4• 926.5 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 3. Variation de la reserve du sol •  +0.0•  +0.0•  +0.0•  +0.0•  +0.0• -33.3• +15.1• -10.1•  -7.3•  -1.1• +36.7•  +0.0•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 4. Reserve d'eau utile (RFU)  ... •  50.0•  50.0•  50.0•  50.0•  50.0•  16.7•  31.8•  21.7•  14.4•  13.3•  50.0•  50.0•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 5. Evapotranspiration Réele (ETR) •  16.7•  21.7•  38.4•  48.8•  74.2• 110.7• 111.7• 103.9•  73.0•  54.0•  27.5•  19.0• 699.6 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 6. Déficit ...................... •   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 7. Excedent ..................... •  34.2•  47.4•   6.8•   5.8•  22.8•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•  19.6•  90.4• 226.9 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 8. Ecoulement ................... •  42.1•  44.8•  25.8•  15.8•  19.3•   9.6•   4.8•   2.4•   1.2•   0.6•  10.1•  50.1• 226.6 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 9. Précipitation - ETP .......... •  34.2•  47.4•   6.8•   5.8•  22.8• -33.3•  15.1• -10.1•  -7.3•  -1.1•  56.2•  90.4• +226.9•
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 10. Coefficient mensuel d'humidité•  2.04•  2.19•  0.18•  0.12•  0.31• -0.30•  0.14• -0.10• -0.10• -0.02•  2.05•  4.75•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

RFU à saturation :  50 

STATION : TARASCON
Bilan hydrologique mensuel de l'année  2003

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
•          TARASCON -  2003 • JAN  • FEV  • MAR  • AVR  • MAI  • JUI  • JUI  • AOU  • SEP  • OCT  • NOV  • DEC  • ANNEE •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 1. Evapotranspiration potentielle •   8.0•  10.1•  36.0•  50.7•  76.8• 133.2• 131.9• 140.2•  80.0•  43.1•  25.6•  10.2• 745.6 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 2. Précipitations ............... •  88.1•  89.6•  49.5•  79.0• 122.7•  47.5•  21.6•  62.4• 107.9•  42.4•  42.6• 134.6• 887.9 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 3. Variation de la reserve du sol •  +0.0•  +0.0•  +0.0•  +0.0•  +0.0• -50.0•  +0.0•  +0.0• +27.9•  -0.7• +17.0•  +5.8•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 4. Reserve d'eau utile (RFU)  ... •  50.0•  50.0•  50.0•  50.0•  50.0•   0.0•   0.0•   0.0•  27.9•  27.2•  44.2•  50.0•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 5. Evapotranspiration Réele (ETR) •   8.0•  10.1•  36.0•  50.7•  76.8•  97.5•  21.6•  62.4•  80.0•  43.1•  25.6•  10.2• 521.9 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 6. Déficit ...................... •   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•  35.7• 110.3•  77.8•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0• 223.7 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 7. Excedent ..................... •  80.1•  79.5•  13.5•  28.3•  45.9•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0• 118.6• 366.0 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 8. Ecoulement ................... •  69.7•  74.6•  44.1•  36.2•  41.1•  20.5•  10.3•   5.1•   2.6•   1.3•   0.6•  59.6• 365.7 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 9. Précipitation - ETP .......... •  80.1•  79.5•  13.5•  28.3•  45.9• -85.7•-110.3• -77.8•  27.9•  -0.7•  17.0• 124.4• +142.3•
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 10. Coefficient mensuel d'humidité• 10.03•  7.87•  0.38•  0.56•  0.60• -0.64• -0.84• -0.55•  0.35• -0.02•  0.66• 12.22•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
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STATION : TARASCON
Bilan hydrologique mensuel de l'année  2000

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
•          TARASCON -  2000         • JAN  • FEV  • MAR  • AVR  • MAI  • JUI  • JUI  • AOU  • SEP  • OCT  • NOV  • DEC  • ANNEE •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 1. Evapotranspiration potentielle •   8.1•  21.6•  32.0•  48.8•  87.7• 107.8• 117.4• 113.5•  80.8•  46.4•  24.4•  20.0• 708.5 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 2. Précipitations ............... •   7.3•  83.0•  43.7•  81.5•  75.0• 143.0•  41.0•  73.9•  23.2•  60.2•  66.4•  30.2• 728.4 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 3. Variation de la reserve du sol •  -0.8•  +0.8•  +0.0•  +0.0• -12.7• +12.7• -76.4• -23.6•  +0.0• +13.8• +42.0• +10.2•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 4. Reserve d'eau utile (RFU)  ... •  99.2• 100.0• 100.0• 100.0•  87.3• 100.0•  23.6•   0.0•   0.0•  13.8•  55.8•  66.0•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 5. Evapotranspiration Réele (ETR) •   8.1•  21.6•  32.0•  48.8•  87.7• 107.8• 117.4•  97.5•  23.2•  46.4•  24.4•  20.0• 634.9 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 6. Déficit ...................... •   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•  16.0•  57.6•   0.0•   0.0•   0.0•  73.6 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 7. Excedent ..................... •   0.0•  60.6•  11.7•  32.7•   0.0•  22.5•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0• 127.5 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 8. Ecoulement ................... •   0.1•  30.4•  21.0•  26.9•  13.4•  18.0•   9.0•   4.5•   2.2•   1.1•   0.6•   0.3• 127.5 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 9. Précipitation - ETP .......... •  -0.8•  61.4•  11.7•  32.7• -12.7•  35.2• -76.4• -39.6• -57.6•  13.8•  42.0•  10.2•  +19.9•
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 10. Coefficient mensuel d'humidité• -0.10•  2.84•  0.37•  0.67• -0.14•  0.33• -0.65• -0.35• -0.71•  0.30•  1.72•  0.51•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

RFU à saturation :  100 

STATION : TARASCON
Bilan hydrologique mensuel de l'année  2001

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
•          TARASCON -  2001 • JAN  • FEV  • MAR  • AVR  • MAI  • JUI  • JUI  • AOU  • SEP  • OCT  • NOV  • DEC  • ANNEE •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 1. Evapotranspiration potentielle •  17.3•  15.1•  49.7•  43.5•  76.7• 105.0• 121.4• 120.9•  69.2•  64.7•  13.7•   3.8• 700.9 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 2. Précipitations ............... • 137.1•  30.7• 101.2•  94.3•  57.3•  53.3•  64.6•  33.0•  34.7•  18.5•  99.4•  12.0• 736.1 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 3. Variation de la reserve du sol • +34.0•  +0.0•  +0.0•  +0.0• -19.4• -51.7• -28.9•  +0.0•  +0.0•  +0.0• +85.7•  +8.2•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 4. Reserve d'eau utile (RFU)  ... • 100.0• 100.0• 100.0• 100.0•  80.6•  28.9•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•  85.7•  93.9•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 5. Evapotranspiration Réele (ETR) •  17.3•  15.1•  49.7•  43.5•  76.7• 105.0•  93.5•  33.0•  34.7•  18.5•  13.7•   3.8• 504.4 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 6. Déficit ...................... •   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•  27.9•  87.9•  34.5•  46.2•   0.0•   0.0• 196.5 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 7. Excedent ..................... •  85.8•  15.6•  51.5•  50.8•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0• 203.7 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 8. Ecoulement ................... •  43.0•  29.3•  40.4•  45.6•  22.8•  11.4•   5.7•   2.8•   1.4•   0.7•   0.4•   0.2• 203.6 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 9. Précipitation - ETP .......... • 119.8•  15.6•  51.5•  50.8• -19.4• -51.7• -56.8• -87.9• -34.5• -46.2•  85.7•   8.2•  +35.2•
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 10. Coefficient mensuel d'humidité•  6.92•  1.04•  1.04•  1.17• -0.25• -0.49• -0.47• -0.73• -0.50• -0.71•  6.25•  2.20•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
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STATION : TARASCON
Bilan hydrologique mensuel de l'année  2002

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
•          TARASCON -  2002 • JAN  • FEV  • MAR  • AVR  • MAI  • JUI  • JUI  • AOU  • SEP  • OCT  • NOV  • DEC  • ANNEE •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 1. Evapotranspiration potentielle •  16.7•  21.7•  38.4•  48.8•  74.2• 110.7• 111.7• 103.9•  73.0•  54.0•  27.5•  19.0• 699.6 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 2. Précipitations ............... •  50.9•  69.1•  45.2•  54.6•  97.0•  77.4• 126.8•  93.8•  65.7•  52.9•  83.7• 109.4• 926.5 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 3. Variation de la reserve du sol •  +6.1•  +0.0•  +0.0•  +0.0•  +0.0• -33.3• +15.1• -10.1•  -7.3•  -1.1• +36.7•  +0.0•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 4. Reserve d'eau utile (RFU)  ... • 100.0• 100.0• 100.0• 100.0• 100.0•  66.7•  81.8•  71.7•  64.4•  63.3• 100.0• 100.0•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 5. Evapotranspiration Réele (ETR) •  16.7•  21.7•  38.4•  48.8•  74.2• 110.7• 111.7• 103.9•  73.0•  54.0•  27.5•  19.0• 699.6 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 6. Déficit ...................... •   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 7. Excedent ..................... •  28.1•  47.4•   6.8•   5.8•  22.8•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•  19.6•  90.4• 220.8 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 8. Ecoulement ................... •  39.1•  43.3•  25.0•  15.4•  19.1•   9.5•   4.8•   2.4•   1.2•   0.6•  10.1•  50.1• 220.5 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 9. Précipitation - ETP .......... •  34.2•  47.4•   6.8•   5.8•  22.8• -33.3•  15.1• -10.1•  -7.3•  -1.1•  56.2•  90.4• +226.9•
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 10. Coefficient mensuel d'humidité•  2.04•  2.19•  0.18•  0.12•  0.31• -0.30•  0.14• -0.10• -0.10• -0.02•  2.05•  4.75•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

RFU à saturation :  100 

STATION : TARASCON
Bilan hydrologique mensuel de l'année  2003

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
•          TARASCON -  2003 • JAN  • FEV  • MAR  • AVR  • MAI  • JUI  • JUI  • AOU  • SEP  • OCT  • NOV  • DEC  • ANNEE •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 1. Evapotranspiration potentielle •   8.0•  10.1•  36.0•  50.7•  76.8• 133.2• 131.9• 140.2•  80.0•  43.1•  25.6•  10.2• 745.6 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 2. Précipitations ............... •  88.1•  89.6•  49.5•  79.0• 122.7•  47.5•  21.6•  62.4• 107.9•  42.4•  42.6• 134.6• 887.9 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 3. Variation de la reserve du sol •  +0.0•  +0.0•  +0.0•  +0.0•  +0.0• -85.7• -14.3•  +0.0• +27.9•  -0.7• +17.0• +55.8•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 4. Reserve d'eau utile (RFU)  ... • 100.0• 100.0• 100.0• 100.0• 100.0•  14.3•   0.0•   0.0•  27.9•  27.2•  44.2• 100.0•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 5. Evapotranspiration Réele (ETR) •   8.0•  10.1•  36.0•  50.7•  76.8• 133.2•  35.9•  62.4•  80.0•  43.1•  25.6•  10.2• 571.9 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 6. Déficit ...................... •   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•  95.9•  77.8•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0• 173.7 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 7. Excedent ..................... •  80.1•  79.5•  13.5•  28.3•  45.9•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•   0.0•  68.6• 316.0 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 8. Ecoulement ................... •  57.2•  68.4•  40.9•  34.6•  40.3•  20.1•  10.1•   5.0•   2.5•   1.3•   0.6•  34.6• 315.7 •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 9. Précipitation - ETP .......... •  80.1•  79.5•  13.5•  28.3•  45.9• -85.7•-110.3• -77.8•  27.9•  -0.7•  17.0• 124.4• +142.3•
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• 10. Coefficient mensuel d'humidité• 10.03•  7.87•  0.38•  0.56•  0.60• -0.64• -0.84• -0.55•  0.35• -0.02•  0.66• 12.22•       •
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

RFU à saturation :  100 
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RAPPORT DE L'HYDROGEOLOGUE AGREE 
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Je soussigné Alain MANGIN, Directeur de Recherche au C. N. R. S., Laboratoire de 

Moulis, agissant en tant qu’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, dans le 

Département de l’Ariège, certifie avoir procédé le 08/11/2006 à la demande de la Direction 

Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Ariège, à l’examen concernant la 

protection sanitaire des captages alimentant en eau la commune de Gourbit. 

Lors de cette visite, j’ai été accompagné par Monsieur PUJOL Mathieu et par la suite 

rejoint par Monsieur JASANADA F., Directeur du Syndicat des eaux du Soudour. 

 

Pour cet examen j’ai bénéficié des données inventoriées par le bureau d’études A.G.E. 

Environnement dans son rapport d’avril 2006. 

 

SITUATION  cf. planches 1 et 2 

 

La commune de Gourbit dont la population permanente est actuellement de 61 

personnes atteindrait 250 à 300 en été, ce qui correspondrait à des besoins en eau de 

l’ordre de 15 à 75 m3/j. 

Sa desserte en eau potable est gérée par le Syndicat des eaux du Soudour à partir des 

captages d’Eychartous, Giraoutous et Bourrière. 

La localisation de ces ouvrages dans le système de coordonnées Lambert II étendu est 

la suivante : 

Eychartous comprenant deux captages distants de 67 m 

n° 1 : X = 533,138     Y = 1759,159     Z = 1188 m 

n° 2 : X = 533,185     Y = 1759,111     Z = 1187 m 

 

Giraoutous 

 X = 533,285     Y = 1759,424     Z = 1103 m 

 

La Bourrière 

 X = 533,158     Y = 1760,036     Z = 1000 m 

 

Suivant les relevés du géomètre, la position des captages selon le parcellaire est la 

suivante : 

 

Eychartous : parcelle n° 2896 section A4 (cf. planche 3) 

Giraoutous : parcelles n° 2578 et 2577 section A3 (cf. planche 3) 

La Bourrière : parcelle n° 2811 section A4 (cf. planche 4). 
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CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

 

Les formations de la zone examinée sont les migmatites granitoïdes passant à des 

granites d’anatexie du Massif des Trois Seigneurs. De nature compacte elles peuvent être 

fracturées mais sont surtout altérées en surface sur une profondeur variable avec la 

désagrégration des ses éléments. L’altérite qui en résulte, appelée arène est de nature 

argilo-détritique. Les horizons plus détritiques permettent les infiltrations de précipitations ou 

de fonte de la neige, qui alimentent des circulations qui s’écoulent suivant les pentes et 

pouvant être à l’origine de sources ou suintements tels les mouillères. 

Pour les conditions d’émergence, la morphologie est toutefois de type glaciaire même 

si on ne voit pas de moraines effectives. Les sources sont en effet au niveau de rupture de 

pente, cette dernière devenant très forte en dessous. 

Quelle que soit l’origine des venues, arène de migmatites ou placage glaciaires parfois 

anciens, suspendus sur les flancs du massif et également plus ou moins altérés et 

détritiques, les aquifères correspondants de l’ensemble des captages sont relativement 

superficiels et leur code est NPY.SS. 
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CAPTAGES D’EYCHARTOUS 

 

De conception identique ils sont constitués par des constructions bétonnées de 

0,64 cm de diamètre profondes d’environ 0,60 m et dépassant la surface du sol d’une 

quinzaine de centimètres, qui coiffent les émergences. En fait des venues d’eau existent aux 

abords des ouvrages en y créant des mouillères préjudiciables à la qualité de l’eau captée et 

du béton (cf. annexe 1). 

 

Les débits mesurés sont les suivants : 

    N° 1   n° 2   cumul 

2000 ? S.A.T.E.S.E.  1 l/s   0,3 l/s   1,3 l/s 

Novembre 2004 A.G.E. 0,67   0,22   0,89 

Mai 2005 A.G.E.  1,6   0,4   2,0 

8 Novembre 2006  0,5   0,22   0,72 

 

Les mesures des paramètres chimiques réalisées in situ sont les suivantes : 

 

     N° 1     n° 2   

2000 ?  .  34 S/cm      7,2 UpH     6,8 °C  34 S/cm      7,2 UpH     6,8 °C 

Novembre 2004   32,5 S/cm   6,57 UpH   6,8 °C  33,2 S/cm   6,63 UpH   6,8 °C 

Mai 2005.    27,7 S/cm   6,64UpH   6,8 °C  28,4 S/cm   7,06 UpH   7 °C 

Novembre 2006   33,7 S/cm                     6,9 °C  37,7 S/cm                      7°C 

 

Les eaux des deux ouvrages sont semblables, peu minéralisées. 

 

L’analyse complète pratiquée en laboratoire sur le mélange de l’eau des deux 

captages prélevée le 20/09/2005 concerne les paramètres chimiques, organo-chimiques 

bactériologiques et radiologiques (Annexe 2). 

Les paramètres chimiques et radiologiques sont conformes aux normes de qualité en 

particulier pour les teneurs en Arsenic et Baryum. Il apparaît que la teneur en SiO2 

(15,04mg/l) est voisine de celle de bicarbonates (1,5 ° T.A.C. soit 15,86 CO3H) ce qui serait 

dû soit à une circulation assez lente dans l’aquifère ou à une altération assez rapide de ses 

éléments. 

- La présence d’Escherichia coli et de coliformes l’eau ne répond pas aux normes de 

qualité bactériologique. 

- Dans les composés organo-halogènes volatils, il est signalé la présence de 

Bromoforme, Dichloromonobromométhane et de Monochlorodibromomethane. Ceux-ci 
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semblent être des sous-produits d’un désinfectant industriel utilisé pour les captages. Leur 

teneur cumulée de 20,4 S/cm est inférieure aux valeurs limites (150 S/cm) mais l’utilisation 

d’un tel désinfectant me paraît toutefois devoir être exclue. 

 

HYGIENE PUBLIQUE – ENVIRONNEMENT 

 

Le milieu détritique (arène et dépôts glaciaires) perméable en petit est susceptible 

d’assurer filtration et épuration des eaux susceptibles d’être contaminées 

bactériologiquement à condition que les eaux y parcourent une distance suffisante ce qui 

n’est pas le cas des mouillères ayant été signalées plus avant autour des ouvrages. Les 

captages étant anciens, il conviendrait de les refaire ou à défaut de drainer leurs abords. 

Dans le milieu décrit ci-dessus, les pollutions d’origine chimique se propagent par 

contre. 

Les abords des ouvrages sur une pente à 45 % sont couverts par une forêt très propre 

de hêtres. Si la zone est très peu fréquentée par le public elle est susceptible d’être affectée 

par l’exploitation forestière. Le risque de pollution est lié également à la présence de la faune 

sauvage. 

 

MESURES DE PROTECTION SANITAIRE PRECONISEES 

 

Captages : leur réfection a été déjà évoquée ainsi qu’un assainissement de leurs 

abords. 

 

Périmètre de protection immédiate (P.P.I.) cf. planche 3 

Terrain clôturé appartenant à l’exploitant en pleine propriété à détacher de la parcelle 

cadastrée n° 2897 sur une distance vers l’amont de 50 m où toute activité et fait en dehors 

des opérations d’entretien seraient interdits. 

 

Périmètre de protection rapprochée (P. P. R.) cf. planche 3 

Extension vers l’amont du terrain précédent sur 150 m où il conviendrait d’interdire 

toute activité et fait susceptibles de nuire à la qualité de l’eau soit : 

- toute construction ou abri même provisoire, 

- tout dépôt quelle qu’en soit la nature, 

- le déboisage intégral, 

- la création de piste permanente lors de l’exploitation forestière, le chemin dit de Las 

Pourcatières étant exclu pour le débardage, dans la traversée de ce périmètre afin d’éviter 
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toute modification de la circulation et de la nature des écoulements superficiels susceptibles 

de polluer après infiltration les émergences captées, 

- l’emploi de pesticides et de substances phytopharmaceutiques destinés à contrôler la 

végétation ou à lutter contre les ravageurs forestiers. 

 

Ce périmètre concerne les parcelles n°2896pp et n°2897pp. 

 

Périmètre de protection éloignée (P. P. E.) cf. planche 1 

Extension du précédent vers l’amont sur 200 m supplémentaires soit jusqu’au point 

coté 1383 N.G.F. où il conviendrait de respecter strictement la réglementation concernant la 

protection des eaux notamment lors d’exploitation forestière. 

 

CONCLUSION 

 

La contamination bactériologique pourrait être épisodique ou résiduelle selon 

l’hypothèse de l’usage d’un désinfectant dont les sous-produits de la famille du brome 

subsisteraient. 

L’aquifère sollicité paraît superficiel et vulnérable. Sa recharge en mai 2005 avec une 

augmentation des débits se traduit par une diminution  de la conductivité à la suite d’un 

mélange avec des apports moins minéralisés. 
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CAPTAGE DE GIRAOUTOUS 

 

L’ouvrage situé en rive gauche d’un petit thalweg dont il est parallèle, est une galerie 

drainante large de 1 m et longue de 18 m, enterrée au pied d’un talus dont la pente est de 

30 %. La galerie bâtie en pierres comporte 3 prises sur 8 m vers l’amont et 2 prises sur 10 m 

vers l’aval (cf. annexe 3). 

Lors de la visite l’eau n’arrivait qu’au bas du mur sur l’amont. 

Le contexte hydrogéologique est identique à celui des ouvrages d’Eychartous. 

 

Les débits mesurés sont les suivants : 

Novembre 2004 (A. G. E.) 0,67 l/s 

Mai 2005 (A. G. E.)  2,07 

8 Novembre 2006  0,5 

 

Les mesures des paramètres chimiques réalisés in situ sont les suivantes : 

Novembre 2004  49 S/cm  6,96 UpH 7,8 °C 

Mai 2005  43,8  7,23  7,5 

8 Novembre 2006 54,5    7,9 

 

L’eau obtenue est du même type que celle d’Eychartous. 

 

L’analyse complète pratiquée en laboratoire sur un prélèvement d’eau effectué le 

20/09/2005 concerne les paramètres chimiques, organo-chimiques, bactériologiques et 

radiologiques (cf. annexe 4) 

- Les paramètres chimiques et radiologiques sont identiques à ceux des eaux 

d’Eychartous. 

- De même la présence d’Escherichia coli et de coliformes y est notée. 

Parmi les composés organo-halogénés volatils, les mêmes éléments à base de brome 

sont présents correspondant à la même origine proposée pour Eychartous. 

 

Hygiène publique – Environnement 

Paramètres bactériologiques et environnement notamment forestier constitué de hêtres 

sont identiques à ceux d’Eychartous. 

Des bovins sont cependant présents en estive sur le site et piétinent le dessus du 

captage. 
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Mesures de protection sanitaire préconisées 

 

Captage : l’ouvrage est important sans rapport avec sa productivité qui est réduite en 

dehors semble-t-il des périodes pluvieuses. L’aquifère concerné paraît également superficiel 

et serait donc sensible aux contaminations. 

 

L’ouvrage devrait être très régulièrement nettoyé avec un produit mieux adapté que 

celui utilisé dont les sous produits contiennent du brome. 

 

Périmètre de protection immédiate (P. P. I.) cf. planche 3 

Terrain clôturé, appartenant à l’exploitant en pleine propriété, s’étendant vers l’amont 

sur 50 m où toute activité et fait seraient interdits. Ce périmètre concerne les parcelles 2568, 

2579, 2578, 2577,2594 pp, 2595 et 2601 pp. 

 

Périmètre de protection rapprochée (P.P.R.) cf. planche 3 

Extension vers l’amont du terrain précédent sur 150 m où il conviendrait d’interdire les 

mêmes activités et faits que ceux énoncés pour Eychartous. Ce périmètre concerne la 

parcelle 2601pp, 2575, 2576 et 2577. 

 

Périmètre de protection éloignée (P.P.E.) cf. Planche 1 

Extension du précédent sur 100 m en direction des captages d’Eychartous où il 

conviendrait de respecter strictement la réglementation concernant la protection des eaux. 

 

CONCLUSION 

 

Quelles que soient les raisons topographiques notamment, pour édifier un captage par 

galerie drainante nécessitant des travaux importants et un entretien particulier, le débit qui 

en est obtenu, hors période de recharge de l’aquifère, en étiage, n’accuse pas 

d’augmentation au-delà des possibilités de l’aquifère hétérogène où le périmètre d’appel de 

la galerie drainante longue de 18 m doit être limité. 
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CAPTAGE DE LA BOURRIERE 

 

L’ouvrage est bâti sur le même principe que celui de Giraoutous soit une galerie 

orientée NNW-SSE de 9 m de long sur le S.S.E. avec 2 arrivées d’eau et de 7 m vers le 

NNW avec 3 arrivées d’eau (cf. annexe 5). 

 

Le contexte hydrogéologique est identique à celui des précédents ouvrages. 

 

Les débits mesurés sont les suivants : 

Novembre 2004 (A.G.E.)  0,6 l/s 

Mai 2005 (A. G.E.)   1,57 l/s 

8 novembre 2006  0,36 

 
Les mesures de paramètres chimiques réalisées in situ sont les suivantes. 

Novembre 2004 (A. G. E.)  75,8 S/cm 7,06 Uph 7,9 °C 

Mai 2005 (A. G. E.)  55,3 S/cm 7,23 Uph 7,8 °C 

8 novembre 2006  77,6 S/cm   7,9 °C 

 

L’eau est légèrement plus minéralisée que celle des ouvrages précédents. Toutefois la 

diminution de la conductivité concomitante de l’augmentation du débit en mai 2005, suggère 

que l’aquifère sollicite de façon identique à celui des captages précédents très sensible aux 

recharges est relativement superficiel. 

L’analyse complète pratiquée en laboratoire sur un prélèvement effectué le 

20/09/2005 concerne les paramètres chimiques, organo-chimiques, bactériologiques et 

radiologiques (cf. annexe 6). 

L’eau répond pour tous ces paramètres aux normes de qualité. 

 

HYGIENE PUBLIQUE – ENVIRONNEMENT 

 

Les abords du captage sur une pente à 50 % sont également boisés notamment par 

des bouleaux. 
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MESURES DE PROTECTION SANITAIRE PRECONISEES 

Captage : de façon identique à l’ouvrage de giraoutous, en dépit du même type de 

galerie draînante, le débit obtenu reste généralement faible, excepté en période de recharge 

de l’aquifère qui paraît ainsi vulnérable et nécessite un entretien régulier de l’ouvrage. 

Périmètre de protection immédiate (P. P. I.) cf. planche 4 

Terrain clôturé appartenant à l’exploitation en pleine propriété, s’étendant vers 

l’amont sur 50 m où toute activité et fait seraient interdits. Ce périmètre concerne les 

parcelles 2811, 2810 pp et 2797 pp. 

Périmètre de protection rapprochée (P. P. R.) cf. planche 4 

Extension vers l’amont du terrain précédent sur 150 m où il conviendrait d’interdire 

les mêmes activités et faits que ceux préconisés pour Eychartous. Ce périmètre concerne 

les parcelles 2797 pp et 2796 pp. 

Périmètre de protection éloignée (P. P. E.) cf. planche 1 

Extension du précédent jusqu’au point coté 1189 N.G.F. où il conviendrait de 

respecter strictement la réglementation concernant la protection des eaux notamment lors 

d’exploitation forestière. 

Conclusion 

De façon identique au captage par galerie draînante de Giraoutous, celui de La 

Bourrière n’apporte pas d’amélioration de débit en rapport avec l’importance du dispositif. 
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CONCLUSIONS GENERALES 

 

Le débit cumulé des captages est en 2006 de l’ordre de 1,5 l/s en étiage soit 129 m3/j 

à priori suffisants pour la desserte d’une population estivale estimée à 300 personnes soit 

75 m3/j. 

L’année 2006 est caractérisée par un déficit pluviométrique et la valeur de 1,5 l/s 

reste toutefois susceptible de diminution, les aquifères sollicités par les captages étant 

superficiels avec des réserves réduites, étroitement subordonnées aux recharges par les 

précipitations. 

J’émets un avis favorable à l’utilisation des eaux issues des captages examinés sous 

réserve de l’application des recommandations concernant la protection des ressources en 

eau d’autant plus nécessaires que les aquifères sollicités sont superficiels, vulnérables aux 

contaminations. 

Les implantations des protections sanitaires préconisées devront être localisées 

exactement sur le cadastre par un géomètre. 

 

 

Fait à Montjoie, le 24 octobre 2007 

A. MANGIN 
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Annexe 8 

LOCALISATION DES CAPTAGES ET PLANS DE 
GEOMETRE 
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Annexe 9 

DEBITS DES FONTAINES 

Annexes
Page 107





Annexe 9 : Consommation des fontaines

Consommation
Index (m3)

2007 2008 2009 2010 2011 2012

Croisement Artax 21 18 26 23 23 24

Repetit 13 11 10 12 14 15

Naoudou 7 9 10 7 7 9

Croisement Eglise 4 6 8 10 3 8

Eglise 13 12 11 10 6 5

Chemin Réservoir/Malacamp 5 5 6 1 2 0

Place 4167 4885 5235 5535 6870 6383

Pouliquen 169 200 186 203 219 269

Ecole 1178 1529 860 824 564 1397

TOTAL 5577 6675 6352 6625 7708 8110
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Annexe 10

MESURES DU PDM DE BASSIN RATTACHEES
AUX ORIENTATIONS FONDAMENTALES DU
SDAGE
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177PDM
2016-2021

annexe 3 : tableau De corresPonDance entre 
les Mesures Du PDM et les orientations 
fonDaMentales Du sDage

A -  Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs 
du SDAGE 

• optimiser l’organisation des moyens et des acteurs

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

GOU02 gestion concertée
Mettre en place ou renforcer un sage

Mettre en place ou renforcer un outil de gestion concertée (hors 
sage)

GOU03 formation, conseil, sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation 
ou animation

GOU04 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau
instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

• Mieux connaître pour mieux gérer

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

GOU01 etude transversale réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles)

GOU05 contrôles

contrôler une pollution sur signalement pour lutter contre les 
pollutions accidentelles

effectuer un contrôle autre en lien avec la qualité de l'eau

effectuer un contrôle dans le cadre de la surveillance générale des 
territoires
effectuer un contrôle multithématique des masses d'eau en bon ou 
très bon état pour assurer la surveillance des territoires
effectuer un contrôle autre en relation avec la surveillance des 
territoires

ASS01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la 
réduction des pollutions associées à l'assainissement

IND01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la 
réduction des pollutions associées à l’industrie et à l’artisanat

AGR01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la 
réduction des pollutions diffuses ou ponctuelles d'origine agricole

RES01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver la ressource en eau

MIA01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques

•  Développer l’analyse économique dans le sDage :
il n’y a pas de mesures codifiées sur cette thématique dans le PDM

•  concilier les politiques de l’eau et de l’aménagement du territoire

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

GOU01 etude transversale réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles)

GOU03 formation, conseil, sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation 
ou animation

ASS02 Pluvial strictement réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du traitement 
des eaux pluviales strictement 

ASS08 assainissement non collectif aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement 
non collectif
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178 PDM
2016-2021

CODE DE LA 
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

ASS13 steP, point de rejet, boues et matières de 
vidange

reconstruire ou créer une nouvelle steP dans le cadre de la 
Directive eru (agglomérations de toutes tailles)
reconstruire ou créer une nouvelle steP hors Directive eru 
(agglomérations de toutes tailles)
equiper une steP d'un traitement suffisant dans le cadre de la 
Directive eru (agglomérations de toutes tailles)
equiper une steP d'un traitement suffisant hors Directive eru 
(agglomérations ≥ 2 000 eh)
supprimer le rejet des eaux d’épuration en période d’étiage et/ou 
déplacer le point de rejet
construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement ou 
de valorisation des boues d'épuration/matières de vidanges

MIA02 gestion des cours d'eau - hors continuité 
ouvrages

réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau

réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau

réaliser une opération de restauration de grande ampleur de 
l'ensemble des fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes
restaurer l'équilibre sédimentaire et le profil en long d'un cours 
d'eau

MIA14 gestion des zones humides, protection 
réglementaire et zonage

obtenir la maîtrise foncière d'une zone humide

réaliser une opération de restauration d'une zone humide

réaliser une opération d'entretien ou de gestion régulière d'une 
zone humide 
Mettre en place une protection réglementaire ou réaliser un zonage 
sur un milieu aquatique (hors Zsce)

RES02 economie d'eau

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de 
l'agriculture
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des 
particuliers ou des collectivités
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de 
l'industrie et de l'artisanat

B -  Réduire les pollutions

• agir sur les rejets en macropolluants et micropolluants

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

ASS01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la 
réduction des pollutions associées à l'assainissement

ASS02 Pluvial strictement réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du traitement 
des eaux pluviales strictement 

ASS03 réseau 

réhabiliter un réseau d’assainissement des eaux usées dans le 
cadre de la Directive eru (agglomérations ≥ 2 000 eh)
réhabiliter et/ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées 
hors Directive eru (agglomérations de toutes tailles)

ASS07 rsDe Mettre en place une surveillance initiale ou pérenne des émissions 
de substances dangereuses (agglomérations ≥ 10 000 eh)

ASS08 assainissement non collectif aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement 
non collectif

ASS10 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau
instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

ASS11 contrôles

contrôler une station d'épuration pour lutter contre les pollutions 
urbaines
contrôler le plan d'épandage des boues d'un système 
d'assainissement collectif pour lutter contre les pollutions urbaines

contrôler un déversoir d'orage ou le trop-plein d'un poste de 
relèvement de station d'épuration pour lutter contre les pollutions 
urbaines

contrôler les rejets des eaux de ruissellement d'une infrastructure 
linéaire de transport ou d'une zone imperméabilisée d'une 
agglomération pour les maîtriser qualitativement et quantitativement

Annexes
Page 114



179PDM
2016-2021

CODE DE LA 
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

ASS13 steP, point de rejet, boues et matières de 
vidange

reconstruire ou créer une nouvelle steP dans le cadre de la 
Directive eru (agglomérations de toutes tailles) 
reconstruire ou créer une nouvelle steP hors Directive eru 
(agglomérations de toutes tailles)
equiper une steP d'un traitement suffisant dans le cadre de la 
Directive eru (agglomérations de toutes tailles)
equiper une steP d'un traitement suffisant hors Directive eru 
(agglomérations ≥ 2 000 eh)
supprimer le rejet des eaux d'épuration en période d'étiage et/ou 
déplacer le point de rejet
construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement ou 
de valorisation des boues d'épuration/matières de vidanges

IND01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la 
réduction des pollutions associées à l’industrie et à l’artisanat

IND04 Dispositif de maintien des performances adapter un dispositif de collecte ou de traitement des rejets 
industriels visant à maintenir et à fiabiliser ses performances

IND05 Pollutions portuaires Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions 
essentiellement liées aux industries portuaires et activités nautiques

IND06 sites et sols pollués Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des 
"sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)

IND07 Prévention des pollutions accidentelles Mettre en place un dispositif de prévention des pollutions 
accidentelles

IND08 rsDe
améliorer la connaissance de pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d'actions visant leur réduction 
(rsDe)

IND09 autorisations et déclarations

Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec les objectifs 
environnementaux du milieu ou avec le bon fonctionnement du 
système d'assainissement récepteur 
instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau - autre que mise en conformité d'un rejet avec le sDage
instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

IND10 contrôles

contrôler une installation classée pour la protection de 
l'environnement ayant des rejets aqueux pour lutter contre les 
pollutions industrielles
contrôler des travaux d'aménagement portuaire pour préserver les 
milieux aquatiques marins
contrôler le dragage en milieu marin pour préserver les milieux 
aquatiques

IND12
ouvrage de dépollution et technologie 
propre - Principalement substances 
dangereuses

créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets 
industriels visant principalement à réduire les substances 
dangereuses (réduction quantifiée)
Mettre en place une technologie propre visant principalement à 
réduire les substances dangereuses (réduction quantifiée)

IND13
ouvrage de dépollution et technologie 
propre - Principalement hors substances 
dangereuses

créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets 
industriels visant à réduire principalement les pollutions hors 
substances dangereuses
Mettre en place une technologie propre visant à réduire 
principalement les pollutions hors substances dangereuses

MIA09 Profil de vulnérabilité réaliser le profil de vulnérabilité d'une zone de baignade, d'une 
zone conchylicole ou de pêche à pied

• réduire les pollutions d’origine agricole et assimilée

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

GOU03 formation, conseil, sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation 
ou animation

AGR01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la 
réduction des pollutions diffuses ou ponctuelles d'origine agricole

AGR02 limitation du transfert et de l'érosion limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la Directive 
nitrates

AGR03 limitation des apports diffus

limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates
limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire

AGR04 Pratiques pérennes Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière)

AGR05 elaboration d'un programme d'action aac elaborer un plan d'action sur une seule aac

AGR06 elaboration d'un programme d'action 
erosion elaborer un programme d'action sur une zone d'érosion
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CODE DE LA 
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

AGR08 limitation des pollutions ponctuelles 

réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles

réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de la 
Directive nitrates

réduire les effluents issus d'une pisciculture

AGR09 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau

instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

AGR10 contrôles

contrôler une Zone non traitée pour lutter contre la pollution par les 
pesticides

contrôler les équipements d'une cour de ferme pour lutter contre la 
pollution par les pesticides

contrôler une exploitation en zone vulnérable (programmes d'action 
nitrates) pour lutter contre la pollution par les nitrates

contrôler une exploitation agricole en relation avec l'éco-
conditionnalité des aides agricoles (hors Znt) pour lutter contre la 
pollution par les nitrates et les pesticides

contrôler un captage ou une aire d'alimentation de captage d'eau 
potable pour sécuriser l'alimentation en eau potable

contrôler une pisciculture hors installation classée pour la 
protection de l'environnement pour préserver les milieux aquatiques

contrôler une pisciculture installation classée pour la protection de 
l'environnement pour préserver les milieux aquatiques

COL02 limitation des apports de pesticides hors 
agriculture

limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles 
et/ou utiliser des pratiques alternatives

COL04 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau

instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

MIA09 Profil de vulnérabilité réaliser le profil de vulnérabilité d'une zone de baignade, d'une 
zone conchylicole ou de pêche à pied

•  Préserver et reconquérir la qualité de l’eau pour l’eau potable et les activités de loisirs liées à l’eau

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

GOU01 etude transversale réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles)

GOU03 formation, conseil, sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation 
ou animation

ASS02 Pluvial strictement réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du traitement 
des eaux pluviales strictement 

ASS03 réseau 

réhabiliter un réseau d’assainissement des eaux usées dans le 
cadre de la Directive eru (agglomérations ≥ 2 000 eh)

réhabiliter et/ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées 
hors Directive eru (agglomérations de toutes tailles)

ASS07 rsDe Mettre en place une surveillance initiale ou pérenne des émissions 
de substances dangereuses (agglomérations ≥ 10 000 eh)

ASS08 assainissement non collectif aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement 
non collectif

ASS10 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau

instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

ASS11 contrôles

contrôler une station d'épuration pour lutter contre les pollutions 
urbaines

contrôler le plan d'épandage des boues d'un système 
d'assainissement collectif pour lutter contre les pollutions urbaines

contrôler un déversoir d'orage ou le trop-plein d'un poste de 
relèvement de station d'épuration pour lutter contre les pollutions 
urbaines

contrôler les rejets des eaux de ruissellement d'une infrastructure 
linéaire de transport ou d'une zone imperméabilisée d'une 
agglomération pour les maîtriser qualitativement et quantitativement

Annexes
Page 116



181PDM
2016-2021

CODE DE LA 
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

ASS13 steP, point de rejet, boues et matières de 
vidange

reconstruire ou créer une nouvelle steP dans le cadre de la 
Directive eru (agglomérations de toutes tailles)
reconstruire ou créer une nouvelle steP hors Directive eru 
(agglomérations de toutes tailles)
equiper une steP d'un traitement suffisant dans le cadre de la 
Directive eru (agglomérations de toutes tailles)
equiper une steP d'un traitement suffisant hors Directive eru 
(agglomérations ≥ 2 000 eh)
supprimer le rejet des eaux d’épuration en période d’étiage et/ou 
déplacer le point de rejet
construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement ou 
de valorisation des boues d'épuration/matières de vidanges

IND04 Dispositif de maintien des performances adapter un dispositif de collecte ou de traitement des rejets 
industriels visant à maintenir et à fiabiliser ses performances

IND05 Pollutions portuaires Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions 
essentiellement liées aux industries portuaires et activités nautiques

IND06 sites et sols pollués Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des 
"sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)

IND07 Prévention des pollutions accidentelles Mettre en place un dispositif de prévention des pollutions accidentelles

IND08 rsDe améliorer la connaissance de pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d'actions visant leur réduction (rsDe)

IND09 autorisations et déclarations

Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec les objectifs 
environnementaux du milieu ou avec le bon fonctionnement du 
système d'assainissement récepteur 
instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau - autre que mise en conformité d'un rejet avec le sDage

instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur l'eau

IND10 contrôles

contrôler une installation classée pour la protection de 
l'environnement ayant des rejets aqueux pour lutter contre les 
pollutions industrielles
contrôler des travaux d'aménagement portuaire pour préserver les 
milieux aquatiques marins
contrôler le dragage en milieu marin pour préserver les milieux 
aquatiques

IND12
ouvrage de dépollution et technologie 
propre - Principalement substances 
dangereuses

créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets 
industriels visant principalement à réduire les substances 
dangereuses (réduction quantifiée)
Mettre en place une technologie propre visant principalement à 
réduire les substances dangereuses (réduction quantifiée)

IND13
ouvrage de dépollution et technologie 
propre - Principalement hors substances 
dangereuses

créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets 
industriels visant à réduire principalement les pollutions hors 
substances dangereuses
Mettre en place une technologie propre visant à réduire 
principalement les pollutions hors substances dangereuses

AGR02 limitation du transfert et de l'érosion limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la Directive 
nitrates

AGR03 limitation des apports diffus

limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates
limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire

AGR05 elaboration d'un programme d'action aac elaborer un plan d'action sur une seule aac

AGR06 elaboration d'un programme d'action 
erosion elaborer un programme d'action sur une zone d'érosion

AGR08 limitation des pollutions ponctuelles 

réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles

réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de la 
Directive nitrates

réduire les effluents issus d'une pisciculture

AGR09 autorisations et déclarations
instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur l'eau

instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur l'eau

AGR10 contrôles

contrôler une Zone non traitée pour lutter contre la pollution par les 
pesticides
contrôler les équipements d'une cour de ferme pour lutter contre la 
pollution par les pesticides
contrôler une exploitation en zone vulnérable (programmes d'action 
nitrates) pour lutter contre la pollution par les nitrates
contrôler une exploitation agricole en relation avec l'éco-
conditionnalité des aides agricoles (hors Znt) pour lutter contre la 
pollution par les nitrates et les pesticides
contrôler un captage ou une aire d'alimentation de captage d'eau 
potable pour sécuriser l'alimentation en eau potable
contrôler une pisciculture hors installation classée pour la 
protection de l'environnement pour préserver les milieux aquatiques
contrôler une pisciculture installation classée pour la protection de 
l'environnement pour préserver les milieux aquatiques
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CODE DE LA 
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

COL02 limitation des apports de pesticides hors 
agriculture

limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles 
et/ou utiliser des pratiques alternatives

COL04 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau
instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

RES09 Protection eau potable

instaurer des périmètres de protection de captages (par arrêtés 
DuP)
Mener une action découlant de l'arrêté DuP (en périmètres de 
protection)

MIA09 Profil de vulnérabilité réaliser le profil de vulnérabilité d'une zone de baignade, d'une 
zone conchylicole ou de pêche à pied

MIA11 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau
instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

MIA12 contrôles

effectuer un contrôle autre en relation avec les milieux aquatiques 
en eau douce (hors police de pêche)
contrôler le forage et autre travaux en milieu marin pour préserver 
les milieux aquatiques
effectuer un contrôle ciblé de police de la pêche (période de 
reproduction d'espèces sensibles, total autorisé de capture, etc.) 
pour préserver les milieux aquatiques
effectuer un contrôle autre en relation avec la police de l'exercice 
de la pêche
effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de l'anguille 
en eau douce
effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de l'anguille 
à l'aval de la limite de salure de l'eau ou en eau saumâtre
effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage des 
saumons, aloses et autres espèces (hors anguilles)

• sur le littoral, préserver et reconquérir la qualité des eaux des estuaires et des lacs naturels

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

GOU01 etude transversale réaliser une étude transversale (plusieurs domaines possibles)

GOU03 formation, conseil, sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation 
ou animation

ASS02 Pluvial strictement réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du traitement 
des eaux pluviales strictement 

ASS03 réseau 

réhabiliter un réseau d’assainissement des eaux usées dans le 
cadre de la Directive eru (agglomérations ≥ 2 000 eh)
réhabiliter et/ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées 
hors Directive eru (agglomérations de toutes tailles)

ASS07 rsDe Mettre en place une surveillance initiale ou pérenne des émissions 
de substances dangereuses (agglomérations ≥ 10 000 eh)

ASS08 assainissement non collectif aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement 
non collectif

ASS10 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau
instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

ASS11 contrôles

contrôler une station d'épuration pour lutter contre les pollutions 
urbaines
contrôler le plan d'épandage des boues d'un système 
d'assainissement collectif pour lutter contre les pollutions urbaines
contrôler un déversoir d'orage ou le trop-plein d'un poste de 
relèvement de station d'épuration pour lutter contre les pollutions 
urbaines
contrôler les rejets des eaux de ruissellement d'une infrastructure 
linéaire de transport ou d'une zone imperméabilisée d'une 
agglomération pour les maîtriser qualitativement et quantitativement

ASS13 steP, point de rejet, boues et matières de 
vidange

reconstruire ou créer une nouvelle steP dans le cadre de la 
Directive eru (agglomérations de toutes tailles) 
reconstruire ou créer une nouvelle steP hors Directive eru 
(agglomérations de toutes tailles)
equiper une steP d'un traitement suffisant dans le cadre de la 
Directive eru (agglomérations de toutes tailles)
equiper une steP d'un traitement suffisant hors Directive eru 
(agglomérations ≥ 2 000 eh)
supprimer le rejet des eaux d’épuration en période d’étiage et/ou 
déplacer le point de rejet
construire ou aménager un dispositif de stockage, de traitement ou 
de valorisation des boues d'épuration/matières de vidanges
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CODE DE LA 
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

IND04 Dispositif de maintien des performances adapter un dispositif de collecte ou de traitement des rejets 
industriels visant à maintenir et à fiabiliser ses performances

IND05 Pollutions portuaires Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions 
essentiellement liées aux industries portuaires et activités nautiques

IND06 sites et sols pollués Mettre en place des mesures visant à réduire les pollutions des 
"sites et sols pollués" (essentiellement liées aux sites industriels)

IND07 Prévention des pollutions accidentelles Mettre en place un dispositif de prévention des pollutions 
accidentelles

IND09 autorisations et déclarations

Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec les objectifs 
environnementaux du milieu ou avec le bon fonctionnement du 
système d'assainissement récepteur 
instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau - autre que mise en conformité d'un rejet avec le sDage
instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

IND10 contrôles

contrôler une installation classée pour la protection de 
l'environnement ayant des rejets aqueux pour lutter contre les 
pollutions industrielles
contrôler des travaux d'aménagement portuaire pour préserver les 
milieux aquatiques marins
contrôler le dragage en milieu marin pour préserver les milieux 
aquatiques

IND12
ouvrage de dépollution et technologie 
propre - Principalement substances 
dangereuses

créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets 
industriels visant principalement à réduire les substances 
dangereuses (réduction quantifiée)
Mettre en place une technologie propre visant principalement à 
réduire les substances dangereuses (réduction quantifiée)

IND13
ouvrage de dépollution et technologie 
propre - Principalement hors substances 
dangereuses

créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets 
industriels visant à réduire principalement les pollutions hors 
substances dangereuses
Mettre en place une technologie propre visant à réduire 
principalement les pollutions hors substances dangereuses

AGR02 limitation du transfert et de l'érosion limiter les transferts de fertilisants dans le cadre de la Directive 
nitrates

AGR03 limitation des apports diffus

limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques 
adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitrates
limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des 
pratiques alternatives au traitement phytosanitaire

AGR06 elaboration d'un programme d'action 
erosion elaborer un programme d'action sur une zone d'érosion

AGR08 limitation des pollutions ponctuelles 

réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles

réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de la 
Directive nitrates

réduire les effluents issus d'une pisciculture

AGR09 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau
instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

AGR10 contrôles

contrôler une Zone non traitée pour lutter contre la pollution par les 
pesticides
contrôler les équipements d'une cour de ferme pour lutter contre la 
pollution par les pesticides
contrôler une exploitation en zone vulnérable (programmes d'action 
nitrates) pour lutter contre la pollution par les nitrates
contrôler une exploitation agricole en relation avec l'éco-
conditionnalité des aides agricoles (hors Znt) pour lutter contre la 
pollution par les nitrates et les pesticides
contrôler un captage ou une aire d'alimentation de captage d'eau 
potable pour sécuriser l'alimentation en eau potable
contrôler une pisciculture hors installation classée pour la 
protection de l'environnement pour préserver les milieux aquatiques
contrôler une pisciculture installation classée pour la protection de 
l'environnement pour préserver les milieux aquatiques

COL02 limitation des apports de pesticides hors 
agriculture

limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles 
et/ou utiliser des pratiques alternatives

COL04 autorisations et déclarations
instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur l'eau

instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur l'eau

MIA01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques

MIA04 gestion des plans d'eau

réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux 
superficielles ou souterraines
Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 
écologique d'un plan d'eau 
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CODE DE LA 
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

MIA05 gestion du littoral

restaurer un équilibre hydrologique entre les apports d'eau douce 
et les apports d'eau salée dans une masse d’eau de transition de 
type lagune 

Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 
écologique d'une eau de transition (lagune ou estuaire)

réaliser une opération de restauration de la morphologie du trait 
de côte 

réaliser une opération de restauration des habitats marins dans les 
eaux côtières 

MIA07 gestion de la biodiversité

gérer les usages et la fréquentation sur un site naturel

Mettre en place une opération de gestion piscicole

Mener d'autres actions diverses pour la biodiversité 

MIA09 Profil de vulnérabilité réaliser le profil de vulnérabilité d'une zone de baignade, d'une 
zone conchylicole ou de pêche à pied

MIA10 gestion forestière gérer les forêts pour préserver les milieux aquatiques

MIA11 autorisations et déclarations
instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur l'eau

instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur l'eau

MIA12 contrôles

contrôler un ouvrage hydraulique faisant obstacle à la continuité 
écologique pour améliorer cette dernière et préserver les milieux 
aquatiques

contrôler un chantier de travaux en cours d'eau (hors travaux 
d'urgence) pour préserver les milieux aquatiques

contrôler des travaux réalisés en cours d'eau (hors travaux 
d'urgence) pour préserver les milieux aquatiques

contrôler des travaux d'urgence en cours d'eau pour préserver les 
milieux aquatiques

contrôler l'activité d'extraction de matériaux alluvionnaires en cours 
d'eau pour préserver les milieux aquatiques

contrôler un chantier de travaux en zone humide pour préserver les 
milieux aquatiques

contrôler une autorisation de travaux en zone humide à l'issue des 
travaux pour préserver les milieux aquatiques

contrôler les mesures compensatoires en zone humide pour 
préserver les milieux aquatiques

contrôler la création et/ou la vidange d'un plan d'eau pour 
préserver les milieux aquatiques

contrôler un plan d'eau existant pour préserver les milieux 
aquatiques

effectuer un contrôle autre en relation avec les milieux aquatiques 
en eau douce (hors police de pêche)

contrôler le forage et autre travaux en milieu marin pour préserver 
les milieux aquatiques

effectuer un contrôle ne portant pas sur des travaux en relation 
avec les milieux aquatiques marins (hors police de pêche)

effectuer un contrôle ciblé de police de la pêche (période de 
reproduction d'espèces sensibles, total autorisé de capture, etc.) 
pour préserver les milieux aquatiques

effectuer un contrôle autre en relation avec la police de l'exercice 
de la pêche

effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de l'anguille 
en eau douce

effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de l'anguille 
à l'aval de la limite de salure de l'eau ou en eau saumâtre

effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage des 
saumons, aloses et autres espèces (hors anguilles)

MIA14 gestion des zones humides, protection 
réglementaire et zonage

obtenir la maîtrise foncière d'une zone humide

réaliser une opération de restauration d'une zone humide

réaliser une opération d'entretien ou de gestion régulière d'une 
zone humide 

Mettre en place une protection réglementaire ou réaliser un zonage 
sur un milieu aquatique (hors Zsce)
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C -  Améliorer la gestion quantitative 

• Mieux connaître et faire connaître pour mieux gérer

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

RES01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver la ressource en eau

• gérer durablement la ressource en eau en intégrant le changement climatique

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

RES02 economie d'eau

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de 
l'agriculture

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des 
particuliers ou des collectivités

Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de 
l'industrie et de l'artisanat

RES03 règles de partage de la ressource

Mettre en place un organisme unique de gestion collective en Zre 

Mettre en place un organisme unique de gestion collective hors Zre

Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau

RES06 soutien d'étiage

réviser les débits réservés d'un cours d'eau dans le cadre strict de 
la réglementation

Mettre en place un dispositif de soutien d'étiage ou d'augmentation 
du débit réservé allant au-delà de la réglementation

RES07 ressource de substitution ou 
complémentaire

Mettre en place une ressource de substitution ou une ressource 
complémentaire

RES08 gestion des ouvrages et réseaux

Développer une gestion stratégique des ouvrages de mobilisation 
et de transfert d'eau

améliorer la qualité d'un ouvrage de captage

RES10 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau

instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

RES11 contrôles

contrôler un ouvrage de prélèvements pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs (hors icPe)

contrôler une zone d'alerte "sécheresse" pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs

contrôler les prélèvements d'eau effectués par une installation 
classée pour la protection de l'environnement (industrie-élevage) 
pour lutter contre les déséquilibres quantitatifs
effectuer un contrôle autre dans le domaine de la gestion 
quantitative de la ressource

• gérer la crise

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

RES04 gestion de crise sécheresse etablir et mettre en place des modalités de gestion en situation de 
crise liée à la sécheresse

RES10 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau
instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

RES11 contrôles

contrôler un ouvrage de prélèvements pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs (hors icPe)
contrôler une zone d'alerte "sécheresse" pour lutter contre les 
déséquilibres quantitatifs
contrôler les prélèvements d'eau effectués par une installation 
classée pour la protection de l'environnement (industrie-élevage) 
pour lutter contre les déséquilibres quantitatifs
effectuer un contrôle autre dans le domaine de la gestion 
quantitative de la ressource
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D -  Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques 

• réduire l’impact des aménagements et des activités sur les milieux aquatiques

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

AGR06 elaboration d'un programme d'action 
erosion elaborer un programme d'action sur une zone d'érosion

MIA01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques

MIA04 gestion des plans d'eau

réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux 
superficielles ou souterraines

Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 
écologique d'un plan d'eau 

MIA11 autorisations et déclarations
instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur l'eau

instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur l'eau

MIA12 contrôles

contrôler l'activité d'extraction de matériaux alluvionnaires en cours 
d'eau pour préserver les milieux aquatiques

contrôler la création et/ou la vidange d'un plan d'eau pour 
préserver les milieux aquatiques

contrôler un plan d'eau existant pour préserver les milieux 
aquatiques

RES06 soutien d'étiage

réviser les débits réservés d'un cours d'eau dans le cadre strict de 
la réglementation

Mettre en place un dispositif de soutien d'étiage ou d'augmentation 
du débit réservé allant au-delà de la réglementation

RES08 gestion des ouvrages et réseaux Développer une gestion stratégique des ouvrages de mobilisation 
et de transfert d'eau

• gérer, entretenir et restaurer les cours d’eau, la continuité écologique et le littoral

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

GOU03 formation, conseil, sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation 
ou animation

AGR06 elaboration d'un programme d'action 
erosion elaborer un programme d'action sur une zone d'érosion

MIA01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques

MIA02 gestion des cours d'eau - hors continuité 
ouvrages

réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau

réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau

réaliser une opération de restauration de grande ampleur de 
l'ensemble des fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes
restaurer l'équilibre sédimentaire et le profil en long d'un cours 
d'eau

MIA03 gestion des cours d'eau - continuité

aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments)
supprimer un ouvrage qui contraint la continuité écologique 
(espèces ou sédiments)

coordonner la gestion des ouvrages

aménager ou supprimer un ouvrage qui contraint la continuité 
écologique (espèces ou sédiments) (à définir)

MIA05 gestion du littoral

restaurer un équilibre hydrologique entre les apports d'eau douce 
et les apports d'eau salée dans une masse d’eau de transition de 
type lagune 
Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 
écologique d'une eau de transition (lagune ou estuaire)

réaliser une opération de restauration de la morphologie du trait 
de côte 

réaliser une opération de restauration des habitats marins dans les 
eaux côtières 

MIA11 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau

instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau
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CODE DE LA 
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

MIA12 contrôles

contrôler un ouvrage hydraulique faisant obstacle à la continuité 
écologique pour améliorer cette dernière et préserver les milieux 
aquatiques
contrôler un chantier de travaux en cours d'eau (hors travaux 
d'urgence) pour préserver les milieux aquatiques
contrôler des travaux réalisés en cours d'eau (hors travaux 
d'urgence) pour préserver les milieux aquatiques
contrôler des travaux d'urgence en cours d'eau pour préserver les 
milieux aquatiques
contrôler l'activité d'extraction de matériaux alluvionnaires en cours 
d'eau pour préserver les milieux aquatiques
effectuer un contrôle autre en relation avec les milieux aquatiques 
en eau douce (hors police de pêche)
contrôler le forage et autre travaux en milieu marin pour préserver 
les milieux aquatiques

• Préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à l’eau

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

GOU03 formation, conseil, sensibilisation ou 
animation

Mettre en place une opération de formation, conseil, sensibilisation 
ou animation

MIA01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques

MIA07 gestion de la biodiversité

gérer les usages et la fréquentation sur un site naturel

Mettre en place une opération de gestion piscicole

Mener d'autres actions diverses pour la biodiversité 

MIA10 gestion forestière gérer les forêts pour préserver les milieux aquatiques

MIA11 autorisations et déclarations
instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur l'eau

instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur l'eau

MIA12 contrôles

contrôler un chantier de travaux en zone humide pour préserver les 
milieux aquatiques
contrôler une autorisation de travaux en zone humide à l'issue des 
travaux pour préserver les milieux aquatiques
contrôler les mesures compensatoires en zone humide pour 
préserver les milieux aquatiques
effectuer un contrôle autre en relation avec les milieux aquatiques 
en eau douce (hors police de pêche)
effectuer un contrôle ne portant pas sur des travaux en relation 
avec les milieux aquatiques marins (hors police de pêche)
effectuer un contrôle ciblé de police de la pêche (période de 
reproduction d'espèces sensibles, total autorisé de capture, etc.) 
pour préserver les milieux aquatiques
effectuer un contrôle autre en relation avec la police de l'exercice 
de la pêche
effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de l'anguille 
en eau douce
effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage de l'anguille 
à l'aval de la limite de salure de l'eau ou en eau saumâtre
effectuer un contrôle pour lutter contre le braconnage des 
saumons, aloses et autres espèces (hors anguilles)

MIA14 gestion des zones humides, protection 
réglementaire et zonage

obtenir la maîtrise foncière d'une zone humide

réaliser une opération de restauration d'une zone humide

réaliser une opération d'entretien ou de gestion régulière d'une 
zone humide 
Mettre en place une protection règlementaire ou réaliser un zonage 
sur un milieu aquatique (hors Zsce)

• réduire la vulnérabilité et les aléas d’inondation

CODE DE LA
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

ASS02 Pluvial strictement réaliser des travaux d'amélioration de la gestion et du traitement 
des eaux pluviales strictement 

MIA01 etude globale et schéma directeur réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à 
préserver les milieux aquatiques
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CODE DE LA 
MESuRE

IntItuLé DE LA MESuRE DESCRIPtIf DE LA MESuRE

MIA02 gestion des cours d'eau - hors continuité 
ouvrages

réaliser une opération d'entretien d'un cours d'eau

réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau

réaliser une opération de restauration de grande ampleur de 
l'ensemble des fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexes
restaurer l'équilibre sédimentaire et le profil en long d'un cours 
d'eau

MIA05 gestion du littoral

Mettre en œuvre des opérations d'entretien ou de restauration 
écologique d'une eau de transition (lagune ou estuaire)
réaliser une opération de restauration de la morphologie du trait 
de côte 
réaliser une opération de restauration des habitats marins dans les 
eaux côtières 

MIA11 autorisations et déclarations

instruire une procédure d'autorisation dans le cadre de la loi sur 
l'eau
instruire une procédure de déclaration dans le cadre de la loi sur 
l'eau

MIA14 gestion des zones humides, protection 
réglementaire et zonage

obtenir la maîtrise foncière d'une zone humide

réaliser une opération de restauration d'une zone humide

réaliser une opération d'entretien ou de gestion régulière d'une 
zone humide 
Mettre en place une protection règlementaire ou réaliser un zonage 
sur un milieu aquatique (hors Zsce)
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Annexe 11

EXPERTISE DE L’HYDROGEOLOGUE DE MR

MANGIN (CREATION D’UN NOUVEAU

CAPTAGE)
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Annexe 12

FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE DES
INCIDENCES NATURA 2000
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FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE
DES INCIDENCES NATURA 2000

Pièce du dossier de demande d'autorisation ou de déclaration à fournir au
service instructeur lors du dépôt de la demande

(Cadre de la procédure : articles R414-19 à R 414-26 du Code de l’environnement)

Le présent formulaire est à remplir par le porteur de projet et à joindre au dossier de demande de
déclaration ou d’autorisation administrative. Après analyse, le service instructeur délivrera l'autorisation
requise ou demandera des compléments d’information.

Ce formulaire constitue le premier niveau de l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000. Il permet
de répondre à la question préalable suivante : le projet est-il susceptible d’avoir une incidence sur un
site Natura 2000 ?

Ce formulaire est organisé en 2 étapes :

 1er étape : présentation du projet et recensement des incidences potentielles

 2ème étape : état des lieux écologique et analyse des incidences potentielles

Si à l’une ou l’autre de ces étapes il est possible de conclure que le projet n’est pas susceptible d’avoir
une incidence sur un site Natura 2000, alors le présent formulaire constituera le dossier d’évaluation des
incidences Natura 2000.

Attention : si l'incidence du projet ne peut être exclue, une évaluation des incidences plus approfondie
devra être réalisée (évaluation complète conformément à l’article R 414-23 du code de l’Environnement).

L'information disponible pour le remplir : cf. annexe « Où trouver l'information sur Natura 2000 ? ».

Coordonnées du porteur de projet :

Nom (personne morale ou physique) : …SYNDICAT DES EAUX DU SOUDOUR
Adresse : …98 bis, avenue Victor Pilhes …

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Commune et département : Tarascon sur Ariège – ARIEGE (09)
Téléphone : …05 34 09 03 38. Fax : …05 34 09 03 39…
Portable : …………………………………………………
Email :…soudour@wanadoo.fr……………………………………………………………………………………………………………….

Nom du projet : …Mise en place des périmètres de protection des captages d’Eychartous, de Giraoutous
et de La Bourrière
………………………………………………………………………………………………………………………………

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur patrimoniale, par la
faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir
la diversité biologique des milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et
régionales dans une logique de développement durable et sachant que la conservation d'aires protégées et de la
biodiversité présente également un intérêt économique à long terme.
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ETAPE 1 Description du projet et recensement des incidences potentielles

Joindre si nécessaire une description détaillée du projet sur papier libre en complément de ce formulaire.

a. Nature du projet

Préciser le type de projet envisagé (exemple : canalisation d’eau, création d’un pont, mise en place de grillages, curage
d’un fossé, drainage, création de digue, abattage d’arbres, création d’un sentier, manifestation sportive, etc.)

Dans le cadre de la mise en place des périmètres de protection de la commune de Gourbit, le syndicat des
eaux du Soudour prévoit la réhabilitation des des captages d’Eychartous, de Giraoutous et de La Bourrière.

b. Localisation du projet

Joindre dans tous les cas une carte de localisation précise du projet, de la manifestation ou de l’intervention
(emprises temporaires et définitive, chantier, accès etc.) sur une photocopie de carte IGN au 1/25 000ème et un plan
descriptif du projet (plan de masse, plan cadastral, etc.).
Un fond de carte détaillé peut être obtenu sur le site internet de la DREAL Midi-Pyrénées (cf données disponibles en
annexe)

Commune(s) : Gourbit
Lieu-dit : « Eychartous » et « Saillens »
Code postal : 09400

 Le projet est situé hors site(s) Natura 2000. A quelle distance du(es) site(s) le plus proche(s) ?
Les sites des captages sont situés à plus de quatre kilomètres au Sud-Ouest des sites Natura 2000 les plus proches (à 5,4
km pour les captages d’Eychartous, à 5 km pour le captage de Giraoutous et à 4,6 km pour le captage de La Bourrière): Il
s’agit du site Natura 2000 FR7300825 - Mont Ceint, Mont Béas, Tourbière de Bernadouze et du site Natura 2000 FR
7300829 – « Quiés calcaires de Tarascon sur Ariège et grotte de la petite Caougnau »

□ Le projet est situ à l’intérieur, en tout ou partie, d’un site Natura 2000 (indiquer l’emplacement du projet sur
un plan détaillé à l'échelle du site)
Site : ……………………………………………………………………………………………(n° de site : FR-------)
Site : ……………………………………………………………………………………………(n° de site : FR-------)

c. Étendue du projet

(à renseigner si ces informations ne sont pas déjà fournies par ailleurs dans le dossier).

 Emprises au sol temporaire et permanente de l’implantation ou de la manifestation (si connue) :
Eychartous : 200 (m2), Giraoutous : 100 (m2) et La Bourrière : 90 (m2)

 Longueur (si linéaire impacté) : …325… (m) pour Eychartous, ..215.. (m) pour Giraoutous et ..140..
(m) pour La Bourrière correspondant au linéaire des clôtures

 Emprises en phase chantier : …25… (m) pour Eychartous, ..30.. (m) pour Giraoutous et ..25.. (m)
pour La Bourrière

 Aménagement(s) connexe(s) :
Préciser si le projet génèrera des aménagements connexes. Si oui, décrire succinctement ces aménagements.
Exemples : voiries et réseaux divers, parking, zone de stockage, coupe, défrichement, arrachage, remblai, terrassement, village
de tentes, tribunes, WC/sanitaires, traitement chimique, etc
Pour les manifestations sportives ou de loisir : infrastructures permanentes ou temporaires nécessaires, logistique, nombre de
personnes attendues....).
Le projet ne générera pas d’aménagements connexes.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
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d. Nature et étendue des influences potentielles du projet

Selon les cas, un projet peut avoir une influence sur une zone plus étendue que la seule emprise du projet. Cette zone d’influence
dépend à la fois de la nature du projet et des milieux naturels environnants.
Les incidences d’un projet sur son environnement peuvent être plus ou moins étendues (rejets dans le milieu aquatique, bruit,
poussières…)
La zone d’influence est en général plus étendue que la zone d’implantation.

Cochez ci-après les perturbations potentielles du projet et précisez leur étendue (sur carte au 1/25 000ème si
possible).

□ Destruction de milieux naturels (haies, prairies, …)

□ Dérangement des espèces (zone d’alimentation, de reproduction, de repos)

□ Coupure de la continuité des déplacements des espèces

□ Rejets dans le milieu aquatique (eau pluviale, eaux usées, …)

□ Vibrations, bruits
 Poussières (pistes de chantier, circulation, …)
La faible émission de poussière se limitera à la phase chantier
□ Stockage de déchets

□ Héliportage
 Pollutions prévisibles (utilisation de produits chimiques…) (si oui, de quelle nature ?)
Aucun produit polluant ne sera utilisé lors de la réalisation du projet.

□ Autres atteintes prévisibles, lesquelles :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

e. Période et durée envisagées des interventions

Période prévue : En période de basses eaux (entre Avril et Septembre) Durée envisagée : 30 jours max.
Activité  diurne □ nocturne
Phasage (préciser le déroulement des travaux ou de la manifestation) :
Les interventions prévues se limitent à la mise en place des clôtures des périmètres de protection
immédiate des captages d’Eychartous, de Giraoutous et de La Bourrière ainsi que la réfection d’étanchéité
des ouvrages des quatre captages et la réhabilitation/création de nouveaux drains au niveau des captages
d’Eychartous.
Aucun rejet de produits polluants ne devra avoir lieu dans les ruisseaux de proximité, le stockage des
matériaux et des déchets devra être sécurisé afin de ne pas avoir d'incidence sur les eaux. En cas
d’utilisation d’engins motorisés; ils seront garés en dehors des périmètres de protection immédiate et
rapprochée des captages (s’ils doivent rester plus d’une journée sur site). Aucun stockage de carburant ou
de produits dangereux ne sera réalisé sur le site.
Les travaux seront menés en période de basses eaux.

Le cours d’eau le plus proche des sources est le ruisseau de la Courbière qui s’écoule en fond de vallée
(code masse d’eau eau FRFR 168). Long de 15,7 km, il prend sa source sur le versant oriental du Pic des
Trois Seigneurs et se jette dans l’Ariège en aval de Tarascon sur Ariège.
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Légende :

PLAN DE SITUATION
MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES D’EYCHARTOUS, DE GIRAOUTOUS ET DE

LA BOURRIERE

4,60 km

Site Natura 2000

Captages d’Erchartous 1 et 2

5,00 km

5,40 km

Captage de Giraoutous

Captage de La Bourrière
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ETAPE 2 État des lieux écologique et analyse des incidences potentielles du projet

Cet état des lieux écologique porte sur le périmètre du projet et la zone pouvant être impactée. Il permettra de déterminer les incidences prévisibles du
projet.

a. Incidences potentielles du projet sur les milieux naturels (habitats) et sur les espèces animales et végétales
(espèces et habitats d'espèces)

A l’aide du tableau suivant et des données fournies en annexe, identifier les habitats naturels utilisés, traversés ou modifiés par le projet.
Renseigner les tableaux suivants en se référant en particulier au document d’objectifs du site Natura 2000 concerné, à sa cartographie des habitats
naturels et des habitats d’espèces (joindre extrait de la carte si possible).
Les liens vers les sources de données disponibles sont fournis en annexe.

TYPE D’HABITAT NATUREL
préservé  au titre de
Natura 2000
(cité dans le FSD ou le DOCOB)

Code de
l'habitat

Présent sur la
zone

d’implantation
du projet

(O/N)

Présent sur la
zone

d’influence du
projet

(O/N) distance ?

Risque de détérioration/destruction
de l'habitat

(O/N) totale ou partielle ?

Lacs et mares dystrophes
naturels 3160 N N N

Landes sèches européennes 4030 N N N

Landes alpines et boréales 4060 N N N

Formations à Juniperus
communis sur landes ou
pelouses calcaires

5130 N N N

Pelouses calcaires alpines et
subalpines 6170 N N N

Pelouses sèches semi-
naturelles et faciès
d'embuissonnement sur
calcaires (Festuco-Brometalia)
(* sites d'orchidées remarquables)

6210 N N N

Formations herbeuses à
Nardus, riches en espèces, sur
substrats siliceux des zones
montagnardes (et des zones
submontagnardes de l'Europe
continentale) *

6230 N N N

Prairies à Molinia sur sols
calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae)

6410 N N N

Mégaphorbiaies hygrophiles
d'ourlets planitiaires et des
étages montagnard à alpin

6430 N N N

Prairies de fauche de
montagne 6520 N N N

Tourbières hautes actives * 7110 N N N

Tourbières de transition et
tremblantes 7140 N N N

Eboulis ouest-méditerranéens
et thermophiles 8130 N N N

Pentes rocheuses calcaires
avec végétation
chasmophytique

8210 N N N

Grottes non exploitées par le
tourisme 8310 N N N

Hêtraies acidophiles
atlantiques à sous-bois à Ilex
et parfois à Taxus (Quercion
robori-petraeae ou Ilici-Fagenion)

9120 N N N
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Hêtraies calcicoles médio-
européennes du
Cephalanthero-Fagion

9150 N N N

Forêts montagnardes et
subalpines à Pinus uncinata (*
si sur substrat gypseux ou
calcaire)

9430 N N N

Matorrals arborescent à
Juniperus spp 5210 N N N

Pelouses sèches semi-
naturelles et faciès
d’embuissonnement sur
calcaires (Festuco Brometalia)

6210 N N N

Eboulis ouest-méditerranéens
et thermophiles 8130 N N N

Pentes rocheuses calcaires
avec végétation
chasmophytique

8210 N N N

Grottes non exploitées par le
tourisme 8310 N N N

Hêtraies calcicoles médio-
européennes à Céphalanthero-
Fagion

9150 N N N

NOM DE L’ESPECE (FAUNE OU
FLORE)
préservé au titre de Natura
2000
(citée dans le FSD ou le DOCOB)

Présent sur la
zone

d’implantatio
n du projet

(O/N)

Présent sur
la zone

d’influence
du projet

(O/N)
distance ?

Risque de
détérioration/destruction de

l'habitat d'espèce
(O/N) totale ou partielle ?

Risque de
dérangement de

l'espèce
(O/N)

Barbastella barbastellus 1308 N N N

Galemys pyrenaicus 1301 N N N

Miniopterus schreibersii 1310 N N N

Myotis blythii 1307 N N N

Myotis emarginatus 1321 N N N

Myotis myotis 1324 N N N

Rhinolophus euryale 1305 N N N

Rhinolophus ferrumequinum 1304 N N N

Rhinolophus hipposideros 1303 N N N

Barbastella barbastellus 1308 N N N

Lucanus cervus 1083 N N N

Rosalia alpina 1087 N N N

Barbastelle 1308 N N N

Grand Murin 1324 N N N

Grand Rhinolophe 1304 N N N

Minioptère de Schreibers 1310 N N N

Petit Murin 1307 N N N

Petit Rhinolophe 1303 N N N

Rhinolophe euryale 1305 N N N
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Vespertilion à oreilles
échancrées 1321 N N N

Lucane Cerf Volant 1083 N N N

Rosalie des Alpes 1087 N N N

b. Description sommaire des incidences avérées ou possibles aux différentes phases du
projet (installation, déroulement et conséquences du projet) :

 Destruction ou détérioration d’habitat (milieu naturel) ou d'habitat d’espèce (type d’habitat et
surface) :

Le projet n’entrainera pas de destruction ou de détérioration d’habitat ou d’habitat d’espèce
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………

 Destruction d’espèces (lesquelles et nombre d’individus) :
… Le projet n’entrainera pas de destruction d’espèces
…
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………

 Perturbation d’espèces (reproduction, repos, alimentation, …) :
…… Le projet n’entrainera aucune perturbation d’espèces

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………
Afin de faciliter l’instruction du dossier, il est fortement recommandé de fournir quelques photos du site (sous format numérique de préférence).
Préciser ici la légende de ces photos et reporter leur numéro sur la carte de localisation.

Photo 1 :  …………………………………………………………………………… Photo 4 : …………………………………………………………………………
Photo 2 :  …………………………………………………………………………… Photo 5 :  …………………………………………………………………………
Photo 3 :  …………………………………………………………………………… Photo 6 :  …………………………………………………………………………
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Annexe 13 

NOTE DE L’HYDROGEOLOGUE AGREE SUR 
LES CAPTAGES DE GIRAOUTOUS ET LA 
BOURRIERE DU 17/02/2016 
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Annexe 14 

ANALYSES RECENTES SUR LES SOURCES DE

GOURBIT  
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Annexe 15 

ETAT PARCELLAIRE
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Captage de la Bourière – Commune de Gourbit – Périmètre de protection immédiate

SYNDICAT DES EAUX
DU SOUDOUR

Périmètres de protection immédiate
du captage de la Bourière

COMMUNE DE GOURBIT

État parcellaire

Objectif   : Mise à disposition des parcelles par les collectivités au syndicat des eaux du Soudour
                  et expropriation des parcelles privées

(1) Données estimées





SYNDICAT DES EAUX DU SOUDOUR

COMMUNE DE GOURBIT

Captage d'eau de Bourrière

Périmètres de protection immédiate

Numéro d'ordre1

Communes de Goubit, Bédeilhac-

Et-Aynat, Illier-et-Laramade, 

Lapège, Orus, Génat, Rabat-les-

Trois-Seigneurs

Syndicat de Quié et Gourbit

Commune de Gourbit

Propriétaires du BND A 2810

1

Propriétaires Concernés

Objectif : Mise à disposition des parcelles des collectivités
               Et expropriation des propriétaires privés

23

4





Captage de la Bourière – Commune de Gourbit – Périmètre de protection immédiate

N° 
d'ordre

Références cadastrales Identité du propriétaire
(Origine de propriété)Sect N° Lieu-dit Contenance

1 A
2810

pour partie
SAILLENS 6a 10ca Propriétaires du BND A 2810

1 lot de 5a 83ca
à prendre sur

6a 10ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

COMMUNE DE BEDEILHAC-ET-AYNAT 
Mairie - 09400 BEDEILHAC-ET-AYNAT 
N° SIREN : 210.900.452

COMMUNE DE ILLIER-ET-LARAMADE
Mairie - 09220 ILLIER-ET-LARAMADE
N° SIREN : 210.901.435

COMMUNE DE LAPEGE 
Mairie - 09400 LAPEGE
N° SIREN : 210.901.526

COMMUNE DE ORUS 
Mairie - 09220 ORUS
N° SIREN : 210.902.227

COMMUNE DE GENAT
Mairie - 09400 GENAT
N° SIREN : 210.901.336

COMMUNE DE RABAT-LES TROIS SEIGNEURS 
Mairie - 09400 RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS
N° SIREN : 210.902.417

Origine antérieure à 1956

1 lot de 22ca
à prendre sur

6a 10ca

Madame Josiane Marie Paulette PAILLET 
née le 16 janvier 1935 à Champagne-Mouton (Charentes)
demeurant  Le  Pont  16230  SAINT  AMANT  DE
BONNIEURE

Attestation après décès reçu le 22 octobre 2010 par Maître
DANTON FERRANT, notaire à Saint Angeau (Charentes)
et attestation rectificative du 27 janvier 2011 valant reprise
pour ordre de la formalité initiale du 05 novembre 2010
volume 2010P numéro 6748 dont une copie authentique a
été publiée au Service de Publicité Foncière de Foix le 31
janvier 2011 volume 2011P nuémro 741

1 lot de 1ca
à prendre sur

6a 10ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Acte  de  donation  reçu  le  20  mars  2014  par  Maître
ROQUES,  notaire  à  Tarascon-sur-Ariège  (Ariège)  dont
une copie authentique a été publiée au Service de Publicité
Foncière  de Foix  le  19mai  2014 volume 2014P numéro
2981

(1) Données estimées



Captage de la Bourière – Commune de Gourbit – Périmètre de protection immédiate

N° 
d'ordre

Références cadastrales Identité du propriétaire
(Origine de propriété)

Sect N° Lieu-dit Contenance

1 lot de 1ca
à prendre sur

6a 10ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Acte  de  donation  reçu  le  17  juin  2014  par  Maître
ROQUES,  notaire  à  Tarascon-sur-Ariège  (Ariège)  dont
une copie authentique a été publiée au Service de Publicité
Foncière de Foix le 14 août 2014 volume 2014P numéro
4847

1 lot de 1ca
à prendre sur

6a 10ca

Madame Danielle Raymonde GALY
née le 12 novembre 1945 à Gourbit (Ariège) 
épouse de Monsieur Charles GOUEILLE
demeurant  par  Monsieur  Alain  HOARAU,  4  rue  de
Cambajou, 09000 VERNAJOUL

acte de donation-partage reçu le 18 août 1984 par Maître
VIGARIE, notaire à Tarascon-sur-Ariège (Ariège) dont une
copie  authentique  a  été  publiée  au  Service  de  Publicité
Foncière  de  Foix  le  18  septembre  1984  volume  4964
numéro 22

1 lot de 1ca
à prendre sur

6a 10ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Acte d'échange reçu le 20 mars 2014 par Maître ROQUES,
notaire  à  Tarascon-sur-Ariège  (Ariège)  dont  une  copie
authentique a été publiée au Service de Publicité Foncière
de Foix le 17 avril 2014 volume 2014P numéro 2437 

1 lot de 1ca
à prendre sur

6a 10ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Incorporation de biens vacants et sans maître
arrêté du 27 septembre 2013 dont une copie authentique a
été publiée au Service de Publicité Foncière de Foix le 11
octobre 2013 volume 2013P numéro 6427

2 A 2811 SAILLENS 6ca

Syndicat des communes de QUIE et de GOURBIT
Mairie
09400 GOURBIT

Origine antérieure à 1956

3 Ancien chemin rural 2a 46ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Origine antérieure à 1956

(1) Données estimées



Captage de la Bourière – Commune de Gourbit – Périmètre de protection immédiate

N° 
d'ordre

Références cadastrales Identité du propriétaire
(Origine de propriété)

Sect N° Lieu-dit Contenance

4 A
2797

pour partie
CANALETO 13a 94ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

COMMUNE DE BEDEILHAC-ET-AYNAT 
Mairie - 09400 BEDEILHAC-ET-AYNAT 
N° SIREN : 210.900.452

COMMUNE DE ILLIER-ET-LARAMADE
Mairie - 09220 ILLIER-ET-LARAMADE
N° SIREN : 210.901.435

COMMUNE DE LAPEGE 
Mairie - 09400 LAPEGE
N° SIREN : 210.901.526

COMMUNE DE ORUS 
Mairie - 09220 ORUS
N° SIREN : 210.902.227

COMMUNE DE GENAT
Mairie - 09400 GENAT
N° SIREN : 210.901.336

COMMUNE DE RABAT-LES TROIS SEIGNEURS 
Mairie - 09400 RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS
N° SIREN : 210.902.417

Origine antérieure à 1956

(1) Données estimées





Captage de La Bourrière – Commune de Gourbit – Périmètre de protection rapprochée

SYNDICAT DES EAUX
DU SOUDOUR

Périmètres de protection rapprochée
du captage de la Bourrière

COMMUNE DE GOURBIT

État parcellaire

Objectif   : Instaurer des servitudes





SYNDICAT DES EAUX DU SOUDOUR

COMMUNE DE GOURBIT

Captage d'eau de Bourrière

Périmètres de protection rapprochée

Numéro d'ordre1

Communes de Goubit, Bédeilhac-
Et-Aynat, Illier-et-Laramade, 
Lapège, Orus, Génat, Rabat-les-
Trois-Seigneurs

1

Propriétaires Concernés

Objectif : Instauration de servitudes 3

2





Captage de La Bourrière – Commune de Gourbit – Périmètre de protection rapprochée

N° 
d'ordre

Références cadastrales Emprise Identité du propriétaire
(Origine de propriété)Sect N° Lieu-dit Contenance contenance

1 A
2797

pour partie
CANALETO 15ha73a85ca 13a00ca1 

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

COMMUNE DE BEDEILHAC-ET-AYNAT 
Mairie - 09400 BEDEILHAC-ET-AYNAT 
N° SIREN : 210.900.452

COMMUNE DE ILLIER-ET-LARAMADE
Mairie - 09220 ILLIER-ET-LARAMADE
N° SIREN : 210.901.435

COMMUNE DE LAPEGE 
Mairie - 09400 LAPEGE
N° SIREN : 210.901.526

COMMUNE DE ORUS 
Mairie - 09220 ORUS
N° SIREN : 210.902.227

COMMUNE DE GENAT
Mairie - 09400 GENAT
N° SIREN : 210.901.336

COMMUNE DE RABAT-LES TROIS SEIGNEURS 
Mairie - 09400 RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS
N° SIREN : 210.902.417

Origine antérieure à 1956

2 A
2797

pour partie
CANALETO 88ca 88ca 

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

COMMUNE DE BEDEILHAC-ET-AYNAT 
Mairie - 09400 BEDEILHAC-ET-AYNAT 
N° SIREN : 210.900.452

COMMUNE DE ILLIER-ET-LARAMADE
Mairie - 09220 ILLIER-ET-LARAMADE
N° SIREN : 210.901.435

COMMUNE DE LAPEGE 
Mairie - 09400 LAPEGE
N° SIREN : 210.901.526

COMMUNE DE ORUS 
Mairie - 09220 ORUS
N° SIREN : 210.902.227

COMMUNE DE GENAT
Mairie - 09400 GENAT

1 Données estimées



Captage de La Bourrière – Commune de Gourbit – Périmètre de protection rapprochée

N° 
d'ordre

Références cadastrales Emprise Identité du propriétaire
(Origine de propriété)Sect N° Lieu-dit Contenance contenance

N° SIREN : 210.901.336

COMMUNE DE RABAT-LES TROIS SEIGNEURS 
Mairie - 09400 RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS
N° SIREN : 210.902.417

Origine antérieure à 1956

3 A 2796
COURTAL 
D'ABAL

6ha73a40ca 1ha70a00ca1

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

COMMUNE DE BEDEILHAC-ET-AYNAT 
Mairie - 09400 BEDEILHAC-ET-AYNAT 
N° SIREN : 210.900.452

COMMUNE DE ILLIER-ET-LARAMADE
Mairie - 09220 ILLIER-ET-LARAMADE
N° SIREN : 210.901.435

COMMUNE DE LAPEGE 
Mairie - 09400 LAPEGE
N° SIREN : 210.901.526

COMMUNE DE ORUS 
Mairie - 09220 ORUS
N° SIREN : 210.902.227

COMMUNE DE GENAT
Mairie - 09400 GENAT
N° SIREN : 210.901.336

COMMUNE DE RABAT-LES TROIS SEIGNEURS 
Mairie - 09400 RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS
N° SIREN : 210.902.417

Origine antérieure à 1956

1 Données estimées



Captage d'Eychartous – Commune de Gourbit – Périmètre de protection immédiate

SYNDICAT DES EAUX
DU SOUDOUR

Périmètres de protection immédiate
du captage d'Eychartous

COMMUNE DE GOURBIT

État parcellaire

Objectif   : Mise à disposition des parcelles par les collectivités au syndicat des eaux du Soudour

(1) Données estimées





SYNDICAT DES EAUX DU SOUDOUR

COMMUNE DE GOURBIT

Captage d'eau d'Eychartous

Périmètres de protection immédiate

Numéro d'ordre1

Communes de Goubit, Bédeilhac-
Et-Aynat, Illier-et-Laramade, 
Lapège, Orus, Génat, Rabat-les-
Trois-Seigneurs

1

Propriétaires Concernés

Objectif : Mise à disposition des parcelles





Captage d'Eychartous – Commune de Gourbit – Périmètre de protection immédiate

N° 
d'ordre

Références cadastrales Identité du propriétaire
(Origine de propriété)Sect N° Lieu-dit Contenance

1 A
2897

pour partie
PLADOUNIELS 63a56ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

COMMUNE DE BEDEILHAC-ET-AYNAT 
Mairie - 09400 BEDEILHAC-ET-AYNAT 
N° SIREN : 210.900.452

COMMUNE DE ILLIER-ET-LARAMADE
Mairie - 09220 ILLIER-ET-LARAMADE
N° SIREN : 210.901.435

COMMUNE DE LAPEGE 
Mairie - 09400 LAPEGE
N° SIREN : 210.901.526

COMMUNE DE ORUS 
Mairie - 09220 ORUS
N° SIREN : 210.902.227

COMMUNE DE GENAT
Mairie - 09400 GENAT
N° SIREN : 210.901.336

COMMUNE DE RABAT-LES TROIS SEIGNEURS 
Mairie - 09400 RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS
N° SIREN : 210.902.417

Origine antérieure à 1956

(1) Données estimées





Captage d'Eychartous – Commune de Gourbit – Périmètre de protection rapprochée

SYNDICAT DES EAUX
DU SOUDOUR

Périmètres de protection rapprochée
du captage d'Eychartous

COMMUNE DE GOURBIT

État parcellaire

Objectif   : Instaurer des servitudes

(1) Données estimées





SYNDICAT DES EAUX DU SOUDOUR

COMMUNE DE GOURBIT

Captage d'eau d'Eychartous

Périmètres de protection rapprochée

Numéro d'ordre1

Communes de Goubit, Bédeilhac-
Et-Aynat, Illier-et-Laramade, 
Lapège, Orus, Génat, Rabat-les-
Trois-Seigneurs

1

Propriétaires Concernés

Objectif : Instauration de servitudes 2





Captage d'Eychartous – Commune de Gourbit – Périmètre de protection rapprochée

N° 
d'ordre

Références cadastrales Emprise Identité du propriétaire
(Origine de propriété)Sect N° Lieu-dit Contenance contenance

1 A 2896 FEICH 85ha87a08ca 4ha50a00ca1

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

COMMUNE DE BEDEILHAC-ET-AYNAT 
Mairie - 09400 BEDEILHAC-ET-AYNAT 
N° SIREN : 210.900.452

COMMUNE DE ILLIER-ET-LARAMADE
Mairie - 09220 ILLIER-ET-LARAMADE
N° SIREN : 210.901.435

COMMUNE DE LAPEGE 
Mairie - 09400 LAPEGE
N° SIREN : 210.901.526

COMMUNE DE ORUS 
Mairie - 09220 ORUS
N° SIREN : 210.902.227

COMMUNE DE GENAT
Mairie - 09400 GENAT
N° SIREN : 210.901.336

COMMUNE  DE  RABAT-LES  TROIS
SEIGNEURS 
Mairie - 09400 RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS
N° SIREN : 210.902.417

Origine antérieure à 1956

2 A
2897

pour partie
PLADOUNIELS 68ha0080ca 1ha50a00ca1

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

COMMUNE DE BEDEILHAC-ET-AYNAT 
Mairie - 09400 BEDEILHAC-ET-AYNAT 
N° SIREN : 210.900.452

COMMUNE DE ILLIER-ET-LARAMADE
Mairie - 09220 ILLIER-ET-LARAMADE
N° SIREN : 210.901.435

COMMUNE DE LAPEGE 
Mairie - 09400 LAPEGE
N° SIREN : 210.901.526

COMMUNE DE ORUS 
Mairie - 09220 ORUS
N° SIREN : 210.902.227

1 Données estimées

(1) Données estimées



Captage d'Eychartous – Commune de Gourbit – Périmètre de protection rapprochée

N° 
d'ordre

Références cadastrales Emprise Identité du propriétaire
(Origine de propriété)Sect N° Lieu-dit Contenance contenance

COMMUNE DE GENAT
Mairie - 09400 GENAT
N° SIREN : 210.901.336

COMMUNE  DE  RABAT-LES  TROIS
SEIGNEURS 
Mairie - 09400 RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS
N° SIREN : 210.902.417

Origine antérieure à 1956

(1) Données estimées



Captage de Giraoutous – Commune de Gourbit – Périmètre de protection immédiate

SYNDICAT DES EAUX
DU SOUDOUR

Périmètres de protection immédiate
du captage de Giraoutous

COMMUNE DE GOURBIT

État parcellaire

Objectif   : Mise à disposition des parcelles par les collectivités au syndicat des eaux du Soudour
                  et expropriation des parcelles privées

(1) Données estimées





SYNDICAT DES EAUX DU SOUDOUR

COMMUNE DE GOURBIT

Captage d'eau de Giraoutous

Périmètres de protection immédiate

Numéro d'ordre1

Syndicat de Quié et Gourbit

Commune de Gourbit

ROUZOUL Xavier

1

Propriétaires Concernés

Objectif : Mise à disposition des parcelles des collectivités
               Et expropriation des propriétaires privés

2

3

4

5

6

7





Captage de Giraoutous – Commune de Gourbit – Périmètre de protection immédiate

N° 
d'ordre

Références cadastrales Identité du propriétaire
(Origine de propriété)Sect N° Lieu-dit Contenance

1 A
2568

pour partie
GIRAOUTOU 1a 78ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Origine antérieure à 1956

2 A
2579

pour partie
GIRAOUTOU 1a 91ca

Syndicat des communes de QUIE et de GOURBIT
Mairie
09400 GOURBIT

Origine antérieure à 1956

3 A
2578

pour partie
GIRAOUTOU 5a 99ca

Monsieur Xavier François ROUZOUL
né le 07 mars 1972 à Versailles (Yvelines) 
célibataire
demeurant  Clinique  de  Freschines  41330
VILLEFRANCOEUR

acte  de  partage  reçu  le  27  décembre  1994  par  Maître
LEBLOND,  notaire  à  Pessac  (Gironde)  dont  une  copie
authentique a été publiée au Service de Publicité Foncière
de Foix le 02 février 1995 volume 1995P numéro 852

4 A
2577

pour partie
GIRAOUTOU 15a 01ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Acte d'échange reçu le 06 mars 2014 par Maître ROQUES,
notaire  à  Tarascon-sur-Ariège  (Ariège)  dont  une  copie
authentique a été publiée au Service de Publicité Foncière
de Foix le 02 avril 2014 volume 2014P numéro 2122

5 A
2594

pour partie
GIRAOUTOU 2a 76ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Incorporation de biens vacants et sans maître
arrêté du 31 mars 2012 dont une copie authentique a été
publiée  au  Service  de  Publicité  Foncière  de  Foix  le  20
avril 2012 volume 2012P numéro 2794

6 A 2595 GIRAOUTOU 6ca

Syndicat des communes de QUIE et de GOURBIT
Mairie
09400 GOURBIT

Origine antérieure à 1956

7 A
2601

pour partie
COUSTELOU 1a 13ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Origine antérieure à 1956

(1) Données estimées





Captage de Giraoutous – Commune de Gourbit – Périmètre de protection rapprochée

SYNDICAT DES EAUX
DU SOUDOUR

Périmètres de protection rapprochée
du captage de Giraoutous

COMMUNE DE GOURBIT

État parcellaire

Objectif   : Instaurer des servitudes





SYNDICAT DES EAUX DU SOUDOUR

COMMUNE DE GOURBIT

Captage d'eau de Giraoutous

Périmètres de protection rapprochée

Numéro d'ordre1

Commune de Gourbit

 

Indivision Commune de Gourbit /

Consorts LAGUERRE / 
ROUZOUL / ARIBIT

1

Propriétaires Concernés

Objectif : Instauration de servitudes

2

3

2

4





Captage de Giraoutous – Commune de Gourbit – Périmètre de protection rapprochée

N° 
d'ordre

Références cadastrales Emprise Identité du propriétaire
(Origine de propriété)Sect N° Lieu-dit Contenance contenance

1 A 2575 GIRAOUTOU 7a70ca 7a70ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Origine antérieure à 1956

2 A
2577
pour
partie

GIRAOUTOU 3a09ca 3a09ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Acte  d'échange  reçu  le  06  mars  2014  par  Maître
ROQUES,  notaire  à  Tarascon-sur-Ariège  (Ariège)  dont
une  copie  authentique  a  été  publiée  au  Service  de
Publicité Foncière de Foix le 02 avril 2014 volume 2014P
numéro 2122

3 A 2576 GIRAOUTOU 8a15ca 8a15ca

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Monsieur LAGUERRE Marcel André
né le 21 mars 1935 à Gourbit
décédé le 12 mars 2003 à Tarascon-sur-Ariège (Ariège) 
en son vivant, célibataire
demeurant  Maison  de  retraite  –  Lafrau  Haute  –  09400
TARASCON-SUR-ARIEGE

Monsieur Christian Louis Roland ARIBIT 
né le 16 août 1949 à Bordeaux (Gironde) 
décédé le 09 janvier 2012 à Libourne (Gironde) 
en son vivant,demeurant 53 avenue André Malraux 24700
MONTPON-MENESTROL

Madame Christiane LAGUERRE
né le 13 mai 1930 à Bordeaux (Gironde) 
décédée le 16 janvier 2010 à Lamarque (Gironde) 
en  son  vivant,  épouse  de  Monsieur  Jacques  Justin
RAMOND
demeurant Maison de retraite 21 route d ePauillac 33460
LAMARQUE

Madame Eleonore Elisabeth ROUZOUL
née le 28 avril 1923 à Gourbit (Ariège) 
épouse de Monsieur Romualdo RODRIGUEZ
mariés le 12 janvier 1946 à Gourbit (Ariège) 
demeurant village 09400 GOURBIT

Acte (attestation après décès)  reçu par Maître SOULIE,
notaire à Tarascon-sur-Ariège (Ariège)  le  17 mai  1991
dont une copie authentique a été publiée au bureau des
hypothèques  de  Foix  (Ariège)  le  21  juin  1991  volume
1991P numéro 3827

Acte (attestation après décès)  reçu par Maître SOULIE,
notaire à Tarascon-sur-Ariège (Ariège) le 31 juillet 2006
dont une copie authentique a été publiée au bureau des
hypothèques  de  Foix  (Ariège)  le  22  septembre  2006
volume 2006P numéro 7538



Captage de Giraoutous – Commune de Gourbit – Périmètre de protection rapprochée

N° 
d'ordre

Références cadastrales Emprise Identité du propriétaire
(Origine de propriété)Sect N° Lieu-dit Contenance contenance

Acte (attestation après décès) reçu le 22 janvier 2015 par
Maître  ANDRES,  notaire  à  Pfastatt   (Haut-Rhin)  et
attestation rectificative du 1er juillet 2015 valant reprise
pour  ordre  de  la  formalité  initiale  du  23  février  2015
volume 2015P numéro 1022 dont une copie authentique a
été publiée au Service de Publicité Foncière de Foix le 08
juillet 2015 volume 2015P numéro 3792

4 A
2601
pour
partie

COUSTELOU 4ha16a80ca 1ha65a00ca1

COMMUNE DE GOURBIT 
Mairie - 09400 GOURBIT
N° SIREN : 210.901.369

Origine antérieure à 1956

1 Données estimées
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